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HUNDRED AND fORTY-NINTH MEETING,

H eld at Lake Success, New York,
on Monday 30 June 1947, at 3 p.m.

President: Mr. A. PARODI (France).

Present: The representatives of· the ,bllowing
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,

, Colombia, France, Poland, Syria, Union of So
viet Socialist Rcpublics, United Kingdom,
United States of America.

192. Prcvisional agenda (document
5/393)

1. Adoption of the agenda.
2. Special agreements under Article 43 of the

Charter and the organization of the United.
Nations armed force.
(a) Letter, dated 30 April 1947, from the

deputy representative of the United
States on '. the Security Council to the
Secretary-General (document 8/338).'

(b) Letter, dated 30 April 1947, from the
Chairman of the Military Staff Com
mittee to the Secretary-General, and en
closed report on general principles gov
erning the organization of the armed
forces made available to, the Security
Councilhy Member nations of the
United Nations (document S/336)"

193. Adoption Qf the. agenda
The agenda was adopted.

194. Continuation of 'the discussion of the
special agreements under Article 43
of the Charter and the organizath:m
of the United Nations armed forces.

The PRESIDENT (tmnslated from French):
We shall now continue the discussion of the

1 SeeOfficial Records of the Security Council, Second
Year, No. 43.

1 Ibid;, Special Supplement No. 1.

•

CENT-QUARANTE~NEUVIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 30 juin 1947, à 15 heures.

Président: M. A. PARODI (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie" Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union. des Républiques
socialistes soviétiques.

194. Suite de la discussion sur les ac~

cords spéciaux prévus à l'Article 43
de la Charte ~t sur l'organisation
des forces armées des Nations Unies

Le PRÉSIDENT: Nous allons maintenant con
tinuer la discussion du rapport du Comité d'état-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, DeuXième Année, No 43.

2 Ibid., Supplément spécial No 1.



report of the Militaty Stat-'f Committee concem- .
ing the application ofArticle 43 of t~eCharter. ~
have now received from that Comnuttee a reply
to a question raised at the hundred ~nd forty
fifthmeeting2 conceming the meaning of article
18 cff the report,1 and a reply to a question con
nected with article 11.'

With your permission, we shall now eJl:amine
these replie~ in order, starting with the reply to
the question concerning article 18, which 1shall
read:

major concernant l'application de l'Article 43
de la Charte. J'ai reçu du Comité d'état-major
une réponse' concernant une question. posée à
la cent-quarante-cinquième séance' sur le sens
de l'article 18 du rappore et une réponse à la
question relative à l'article 1l~.

Si vous le voulez bien. nous allons mainte
nant eJl:aIr'.iner ces réponses dans l'ordre, en
commençant par celle qui intéresse l'article 18
et dont je vais donner lecture:

[Original text: English]

27 June 1947
[Texte original en anglais]

Le 27 juin 1947
"Sir:

. [1] "In reply to your letter of 24 June 1947, 1
have the honour toinform you that at the forty~
ninth meeting of thr , Military Staff Committee,
on 26 June 1947, ...le Military Staff Committee
unanimously agreed to thè following interpreta.,.
tionloi article 18 of the· report of the Military
Staff Committee:

[2] "Articlè 18 of the 'General Principles'
was intended to establish the prindple that the
anned forces specified ,in the special agree
ments may be called for~ inwhole"o:' in part,
omy by deëision of the Security Council, for
employmer. ~ under Article 42· of, the Charter.

. When socalled, they may be employed by the
, Security Council only for the period neces

sary. for the fulfilment of the tasks .envisaged
in Article 42 of the Charter.. ,

[3] "Article 18 of the 'General Principles'
~annot be'interpreted to impair the' right of a'
Member nation to use all or any part of its
annedforces under Article 51 qf the Charter,
nor canarticle 18 of the 'General' Principles'
he interpreted to· impaîr the exercise of eJl:
clusive command by a Member nation over
its (J,nnedforces wmch have been pledged to
the Security Council in the special agreements
but not yet called up fm: employment by the
Security Council." .

(Signed) Joseph T. McNARNEY
General, USAAF

Ghairman of the Milîtary Staff Committee

"Monsieur le Président,

[1] "En réponse à votre lettre du'24 juin 1947,
j'ai l'honneur de vous informer qu'à la qua
rante-neuvième réunion du Comité d'état-major
tenue le 26 juin 1947, celui-ci a décidé à l'una
nimité de donner l'interprétation suivante à
l'article 18 du rapport du Comité d'état-major:

[2] "L'article 18 des "Principes généraux"
a pour but d'établir le principe qu'il ne peut
être fait appel à tout ou partie des forces ar
mées spécifiées dans les accords spéciaux, pour
les utiliser comme le prévoit l'Article 42 de
la Charte, q.ue sur décision du Conseil de sé
curité. Lorsqu'il est ainsi fait appel à ces
forces, celles-ci rte peuvent être utilisées par
le Conseil de sécurité que durant la période
nécessaire à l'exécution des tâches envisagées
à l'Article 42 de la Charte.

,[3] "L'article 18 des "Principes généraux"
ne peut s'interpréter comme portant atteinte
au droit d'un Etat Membre d'utiliser tout ou
partie de sesJorces armées aux termes de l'Ar
ticle 51· de la Charte; il ne peut s'interpréter
non plus comme portant atteinte à l'exercice
par un Etat Membre du commandement
exclusif de celles de ses forces années qu'il
s'est engagé, dans les accords spéciaux, à
fournir aU,Conseil de sécurité, mais auxquelles
le Conseil de. sécurité n'a pas encore fait .appel
en vue de leur utilisation." .

(Signé) Joseph T. McNARNEY
Général, USAAF

Président du Comité d'état-major

"Monsieur le Président,
."A la suite de. la discussion qui a eu lieu lors de la145ème séance du Conseil de sécurité, j'ai l'honneur devous prier de vouloir bien me faire connaitre aussitôt quepo&sible. l'interprétation du Comité d'état-major en cequi COncerne l'article 18 du rapport du Comité d'étatmajor au Conseil de sécurité, relatif à l'emploi des forcesarmées."

(Signé) A. PARODI
Président du Conseil de sécurité

J Voir les Procès-verbaux rffficieis du Conseil de sécu
l'itA, Deuxième Année, No 49.

• A la 146ème séance du Conseil de sécurité, tenue le25 juin 1947, il avait été décidé de demander au C~·mité d'état-major une évaluation provisoire des forcesarmées envisagées afin ne pouvoir aboutir à un l<ccord surl'article 11. .

1 II s'agit de la réponse à la lettre suivante adresséeau Président du Comité d'état-major: .

[Texte original en français]
Le 24 juin i947

1 The reply was the foUowing letter addressed to theChairman of the .Military Staff Committee:

[Original text: French]
24 June 1947"Mr. Chairman:

''Following the discussion which took placeat the145thmeeting of the Security Council, 1 have the..honour to beg you to let me knowas soon as possible theMilitary Staff' Committee's interpretation of article 18of the report of the Military Staff Committee to theSecurity Council, ,concerning the employment of armedforces." . .
(Sign~d) A. PARODI

President of thll Security Council
2 See Official Records oftheSecurity Council, SecondYl;ar, No. 49. .
cIt was decided at the 146th meeting of the SecurityCouncil, held on 25 June 1947, to ask the Military StaffCommittee for a· provisional estimate of the proposedarmed force~ in order to enableagreement to he reachedon article 11.



~.-.-.

1 would remind you that'in this connexion we
were involved in the discussion of the interpreta
tion ta be givento artide 18, and were con
sidering certain modifications to the wording
which nad been suggested. The Council Wail
undecided whether the text should he retained in
its present form, or whether the words "on its
caU" should be added after the words "made

i available to the Security Council".

The point at issue is whether you consider it
expedîent to make this addition to the text in
arder to bring out more clearly the meaning in
dicated in the Military Staff Committee's reply,
or whether you consider that this reply is .in
itself sufficient, and that there is therefore no
need to modify, the text.

MI', JOHNSON (United States of America):
When this article was discussed at the hundred
and forty-fifth meeting, it was the United States
de1egation which proposed the addition of those
words at the end of the first line of article 18
as it appears in the report of the Military Staff
Committee. Mi' de1egation appreeiates the very
c1ear explanation which has been given by the
Chairman orthe Military Staff Committee, and
1 am sure that this view is shaœd by the other
members of the Security Council.

In view of the fact that we had suggested the
modification of the original article, l should now
like to suggest, if it is agreeable to the President
and to the members of the Council, that we
should eliminate the entire text of article 18 as
it appears in the report and substitute for it
paragraph 2 of the interpretation given by
the Committee, with the exception of the first
sentence. In other words, the new text of article
18 would begin: "The armed forces speci
fied ...", and sa forth, ta the end of the para
graph. It appears to the United States delega
tion that this would express with great clarity
the precise meaning on which the Military Staff
Committee has unanimously agreed to report.

The PRESIDENT (translated from French):
If l have correctiy understood the proposaI
which has just been made, article 18 should,
according to the Military Staff Committee's
reply, now read as foUoNs:

"The armed, forces specified in the special
agreements may be called for, in whole or in
p.art, only by the decision of the Security Coun
cil for employment under Article 42 of the Char
ter. When so called, they may be employed by
the Security Council only for the periodneces
sary for the fulfi1ment of the tasks envisaged in
Article 42 of the Charter."

MI'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) .( translate1 from Russian): As regards
the mentlOn of Article 51 .of the Charter in the
last paragraph of the letter from the Chairman
of the Military Staff Committee we shall de
cide about this when we reach ag:eement Ori the
rel~vant proposais submitted by the French and
Chïnese rèpresentatives to the Military Staff
Committee. .

D

Je vous rappelle que, sur cette question, nous
.en étions resté.sà une discussion porta.nt sllrl'i-'1~

terprétation à donner à cet article 18 et à l'exa
men de certaines modifications de rédactton qui
avaient été ouggérées. Le Conseil paraissaithési
ter entre le texte dans sa forme actuelle, et le
texte actuel avec une addition qui serait la
suivante: après les mots "mises à la disposition
du Conseil de sécurité", on ajouterait les mots
"à la suite de son invitation",

La question qui se pose est donc de savoir si
vous jugez utile de faire cette addition au texte
pour que le sens que me sembleavorr la réponse
du Comité d'état-major y àpparaisse avec plus
de clarté, ou si vous estimez que cette réponse
suffit en soi et qu'il n'y a pas lieu de modifier le
texte. .

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de f anglais) : Au cours de lacent-quarante
cinquième séance, lorsque nous avons discuté
cet article, c'est la délégation des Etats-Unis qui
a proposé d'ajouter ces mots à la fin de la pre
mière lign~ de rarticle·18 du rapport du Comité
d'état~major. Ma délégation apprécie' vivement
l'explication très claire donnée par le ,Président
du Comité d'état-major, et je suis certain que
les autres membres du Conseil partagent notre
sentiment. .

Comme c'est nous quï avons proposé cette
modification à l'article p.rimitif, j'aimerais pro
poser maintenant, si le Président et les membres
du Conseil n'y voient pas d'inconvénient, que
l'on supprime tout le texte de l'article 18 tel
qu'il figure dans le rapport et qu'on lui substi
tue' le paragraphe 2 de l'interprétation .que
lui a, donnée le Comité, à l'exception de la
première phrase. Autrement dit, le nouveau texte
de l'article 18 commencerait ainsi: "Il ne peut
ê,tre fait appel' à tout ou partie des forces ar
mées ..." et irait jUsqu'au bout du' paragraphe.
La délégation des Etats-Unis estime que ce texte
exprimerait très clairement la pensée,cxacte du
Comité d'état-major, telle que, à l'unanimité; il
a bie~ voulu l'exposer.

Le PRÉSIDENT: Si je comprends hien la pro
position qui vient d'être faite, le texte de l'ar
ticle 18 devrait, selon la réponse du Comité
d'état-major, .être lu comm~ suit:

"Il ne peut. être fait appel à tout ou partie
des forces armées spécifiées dans les accords spé
ciaux, pour les utiliser comme le prévoit l'Ar
ticle 42 de la Charte, .que sur décision du
Conseil de sécurité. Lorsqu'il est ainsi fait appel
à ces forces, celles-ci ne peuvent être utilisées par
le Conseil de sécurité que durant la période né
cessaire à l'exécution des tâches envisagées à
l'Article 42 de la Charte."

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Pour ce
qui est de l'Article 51 de la Charte, dont il est
fait mention .dans le dernier paragraphe de la
lettre du Président du Comité d'état-major, nous
prendrons une décision à ce sujet lorsque nous
nous serons mis d'accord sur les propoaitionS
soumises par les représentants de la France et
de la Chine au Comité d'état-major.



Mr~JOHNSON (United Stat~ of America):' l
appreciate the question raise,rlhy the representa
tiv~ of Australia. The. United States delegation
is in-entire agreement With this letter and would
vote in the a~ative if the proposaI were made
that the Security Council sholJ!d exp~ss its ap
provaI of the letter as a communication from
the Military Staff Committee.

-Those two paragraphs· are most important,
and. we think they should he embodied in the
pIÎIltÎples governing· the employment· of these
forces; otherwise, .they will appear only ina
letter. to the SecurityCouncil.

1· appreciate the point. raised by the USSR
representative, and we. might have to defer· the
question for L'lat reasoR. But 1 should like to
reserve theright tosuggest that addition when
we resolve. the pointconceming Article 51. If
the United States proposaI is accepted,··1 feel

. we should bear in mind that we wish. ta. con
side!' the addition of that third paragraph along
the lines indicated. .

Itis common knowledge that these delega..
tions ~ theirproposals l'aised the question of the

') relationbetween Article 51 of the Gharterand
thespecial~eements.from a .definite point o~
view.We hav~ not yetdiscussed these.pToposals
in detall andWé are apparently going to discuss
themat a later stage in our debate. For this
reason, while taIQng note of this letter froni the
Ghairman of the Military Staff Committee; we
should, of cOun;e, be~ in mind that we shall

'retti:11 to Article 51 in connexion with the dis-
cussIon of theproposals madebythe Chinese
and Frenchrepresent'ltivesin the Military Staff
Committee..

(JolonellioDGsoN... (Australia) :My •delega
tion beIievesthatthere are two important prin
ciples in ilie thil'dparagraph of the interpreta
tiôn given bytheMilitary Staff Gommittee. It
wouId therefore seem appropriate to us· that the
thirdparagraph should he.added to the proposa!
of the United States representative. The text
would then read: "This article cannot be in
terpreted to impair the··right of a Member na
tion ,to tiSe aU or any part of its armed forces
under Article5! of the Charter, nor can it,be
interpreted . : ..' At least thatparagraph, as 1
have read it, might beadded inparenthesis
urider' the second paragraph relating to
article 18. . '

On sait e..tÎ effet que, .dans leurs prqpositions,
ces délégations envisagent à un point de vue
pa:dculier la .question. des. rapports qui existent
entre l'Article 51 de· la· Charte et .les accords
spéCiaux. Nous n'avons pas encore examiné en
détail ces prôpositions et il me semble que nous
en aborderons la·· djscussion à un stade ultérieur
de_nos débats. C'est pourquoi, tout en prenant
acte de la lettre du Président du Comité d'état
major~ nOus ne devons pas oublier, bien entendu,
que nous aurons à revenir à l'Article 51 au mo
ment oùnoùs dfucuterons les propositions faites
par les représentants chinois et français au Co-
mité d'état-major. .

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Ma délégation estime qu'il y a demc.
pIÎIlcipes importants quï·· s'expriment dans le
troisième paragraphe de l'interprétation donnée"
par le Comité d'état-major. Il conviendrait
donc, selon nous, d'ajouter ce troisième para
graphe au texte proposé·pay le représentant des
Etats-Unis. Nous aurions âinsi le texte suivant:
"Cet article ne.·peut s'interpréter comme portant
atteinte au droit d'un Etat Membre d'utiliser
tout ou partie'de ses forces armées aux tennes
de l'Article 5 i de la Charte; il ne peut s'inter
préter non plus ..." Le paragraphe que je viens
de lire pourrait tout au moins êtr~ajouté, entre
parenthèses, à la suite du deuxième paragraphe
'concernant l'article 18. .

Ces deux paragraphes sont très importants et
j'estime qu'il faut les inclure dans l'exposé des
principes régissant l'emploi de ce..~ forces années;
car autrement ils ne figureront que dans une
lettre au .Conseil de sécurit~.

Je'comprends fort bien le point soulevé par le
représentant de l'URSS, et il se peut que nous
s~yons obligés. de renvoyer la question pour la
raison qu'il signale. Mais je voudrais me réser
ver. Je droit de proposer cette addition lorsque
nous aurons à résoudre la difficùlté concernant
l'Article 51. Nousfievons, à mon sens, si la
proposition des Etats-Unis est acceptée, ne pas
perdre de vue qué nous aVODS l'intention de
prendre en 'considération l'addition de ce troi-
sième paragraphe· de la manière que je viens
d'indiquer. ..'

~. JOHNSON CEtats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): J'apprécie le bien-fondé de
la question soulevée par le représentant de l'Aus
trali~. La délégation des 'Etats-Unis approuve
entièrement le texte de cette lettre, et si l'on
proposait au G'Jnseil de sécurité d'exprimer
son approbation de cette lettre en tant que
communication du Comité. d'état-major, nous
voterions en faveur de cette proposition.

However, 1 cannot agree withthe representa- Je ne suis cependant pas d'accord avec le re-
tiveof Australia that this third paragraph présentant de l'Australie lorsqu'il voudrait insé
should be incorporated in the basicprinciples. rer le troisième paragraphe dans l'exposé des
This paragraphis really an explariation of the principes fondamentaux. Ce paragraphe est en
principles enunciated in the second paragraph réalité une explication des principes énoncés au
and hardly has a place, it seems to me, in a deuxième paragraphe et)ne saurait guère, à mon
staternent of basic pIÎIlciples in a formaI docu- avis, trouver place dans· un exposé de principes
meqt. 1 did not suggest that we should adopt fondamentaux figurant. dans un document offi;.
part ?f the language of the second paragraph as ciel. Je.JfID~pas proposé d'adopter une partie
substitute language for article 18 as~iL~·dutexie du demdème paragraphe pour rempla
~ta.tlds? sinç~ th~ le.tt~r wm~b~ÎIa,ndled man- Tcer-Ie text~ a,ctu~l d~ l'~rticle 18? ét~nt gopnç



other way.Imerely madethe suggestion because 1
the language employed seemed to me. to express
with admirable darity what is the unanimous
vlew of t.heMilitary Staff· COIllIriittee,,'ptobably
of. this Council, and certainly of my delegation.

•

1 do not· think the principle stated could be
phralled any better than it is .here. For that
reas()n, 1 suggested that we should adopt this
pl1faseologyso âs to avoid any further discussion
about it. It is only incidental that this phrase
ology happens to be contained in the same letter
as the third paragraph. l do not think the two
paragraphs need he put togetherin a statement
of basic principles, but they remain a permanent
part of the record.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet SociaEst Re
publics) (ttanslated trom Russian): 1 think
there isno need to substitute a new text for the
existing text of article 18. We canncit auto
matically substitute' a. new text fe.· the oid one,
as the fonnulation cf the letter fTOm the Mili
tar'! ·Staff Committee is notsuitable as a text
for article 18. The text of tbis, letter will have
to be adapted to the generàl wordingof the
report before it can he l1lade an independ,ent
article. If we take the text of the second para
graph of, the letter from the'Military Staff Cnm
mittee, beginning. with the· words "Article g
of the 'General Principles' ..." and continuing
to the end, it will be fOlind that it repeats the
text contah.ed in the present article 18. 1 there
fore see no need to replace one text with an
other, as .such substitution adds nothing. 1 neecl
not mention the fact that we asked thè Mjlitary
Staff Committee togive an interpretation of
article 18, n?t a new text; and this the Military
Staff Comnnttee has done.

With regard ta the third and last paragrapb
of the letter from the Militarj Staff Committee
1 hÇl.ve aIready s&id that, in sa far as it affec~
Article 51 of the Charter, we shall discuss this
question when we reach the relevant point in
the report of the Military Staff Committee. We
can take note of the letter from .the Military
Staff Committee, bearing in mind that we shall
discuss later the question mentioned in the last
paragraph of that letter, that is to say, the ques
tion of Article 51 of the Charter.

The PRESIDENT (translated trom French) :
1 do not think there is any necd ta prolong this
discussion.

1 think w~ are aIl agreeà on the second para
graph of the letter received from the Chairman
of the Military Staff Committee: it is an in
terpr~tation of article 18 and conveys the game
meanm.g as the original text. The only point
for m. ta decide :is whether the original text
'lhould be replaced with tms new interpretation,
as has.been suggested by the United States repre~
sentatlve, on the ground that the latter is a
bette~ text. It is therefore purely a question of
drafting; as far as the substance is concerned
there is no ~ifference. Moreover, no objec~ons
have been ralSed by any member of the Council.

que la lettre sera utilisée d'une. autre façon. J'ai
fait cette proposition uniquement parce que les
termes· employés me semblaieIit exprnllçr ave,c
une admirable clarté ce qui représente l'opinion
unanime du Comîté d'état-major, probablement

·aussi celle du Conseil et, à coup sûr, celle de ma
délégation.

Je ne crois pas que le principe exposé pour...
rait être mieux ~xprim:é qu'il ne l'est ici. C'est
pourquoi j'ai proposé d'adopter ce libellé afin
d'éviter toute ,nouvelle discussion sur ie sujet.. "
C'est par pur hasard que ce texte se trouve dans
la même lettre que le troisième paragraphe. Je
ne pense pas qu'il soit nécessaire de mettre côte
à côte ces delL"C paragraphes dans un exposé des
principes fondamentaux; il suffit qu'ils figurent
dans nos aœhives.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia~

liste~ soviétiques) (traduit du russe) : Il n'est pas
nécess~Û"e, me semble-t-il, de remplacer le texte

· del'anicle 18 par un texte nouveau. On ne sau
rait remplacer d'un~ façon automati'iue l'ancien
texte par un autre,. car les termes'de la lettre du
Comité d'état-major ne sont pas tels qu'ils puis
sent cr-nstituèr le nouveau texte de l'article 18.
n faudrait adapter cette lettre à la rédaction
générale du rapport pour qu'elle puisse y figurer
à titre d'adcle indépendant. Si nous examinons
Je deuxième paragraphe de la lettre du Comité
d'état-major à partir des mots: "L'article 18
des ..." et jusqu'à la fin, nous verrons qu'il ne
fait que répéter le texte de l'article 18 dans sa
rédaction actuelle. C'est pourquoi je ne vom pas
la nécessité de substituer ce texte à l'autre, puis
qu'un tel changement n'apporterait rien denou
veau.. Il n'est pas besoin de rappeler qIJe nous
avons demandé au Comité d'état-major de nous

·fournir une interprétation de l'article 18, et non
paS un texte nouveau de cet article, et c'est bien
ce qu'a fait œ Comité. .

Quant au troisième et dernier paragraphe.de
la lettre du Comité d'état-major, j'ai- déjà dit
que puisqu'il avait· trait à l'Article 51 de la
Charte, nous examinerions cette question en
abordant la discussion du p3int correspondant
du rapport du Comité. Nous pouvons prendre
acte de la lettre du Comité d'état-major et dé
cider que la question soulevée au dernier para
graphe de cette lettre, c'est-à-dire la question d..:
l'Article 51 de la Charte, sera examinée ulté
rieurement.

Le PRÉSIDENT: Je ne crois pas qu'il y ait lieu
de prolong~r cette discussion.

En ce qui concerne le deuxième paragraphe
de la lettre du Président du Comité d'étàt-major,
nous sommes tous d'accord: c'est un texte inter
prétant l'article 18 et dont la rédaction a le
même sen.~ que la rédaction initiale. Il s'agit
uniquement pour nous de savoir s'il y a lieu,
comme le propose le représentant deS Etats-Unis,
de substituer l'interprétation au texte lui-même,
cette interprétation étant considérée comme
offrant un texte meilleur. Il s'agit donc unique
ment d'une question de rédaction; en ce qui con
cerne le fond, il n'y a vraiment aucune diffé
rence. Auéun membre du Conseil n'a d'ailleurs
soulevé d'objection.



In these.circumstances, .. and. since, 1 repeat, it
is pnly a question ofdrafting, 1 considerthat ~he
Most exp,editio!lS cOl1rse istopass over the tlui'd
paragraph of the letter for thetimé being, and
to put the' UIÜted States representative's pro
posaI to a vote.

If there are no-objections totbis procedure, 1
shaUput toa. vote the U~tedStatesrepr~ehta

tivc's proposaI to ~ubstitute for the origin31text
of article 18 the part of ,the second paragraph
of the' reply from the.Ohairman of the Military
Staff Comtnittee,. whi<:h' was read justnow.

, A v.ote was taken by show. ofhan:ds, and. the
. United States representative~sproposal, having
failedto obtain the required number of votes,
wasrejected.

Votes for:

Bl'aziI
L China

Colombia
FraIlce
United Kingdom
UllÎted·States of America_

Abstentions':
Australia
Belgium
Poland
Syrîa
Union of Soviet Socialist Republics

The PRESIDENT (translœted trom French):
There are six votes in favour of this text and five
a.bstentions. The text is therefore notadopted,
and article 18 will be retaihed in its original
form.

We must now reach a decisionon the third
paragraphof the letter.

1 think that the simplest. course would be to
decide to leave. inabeyance the finaI adoption
of article 18 llntîl after the completion of the
examihation of the other articles of the report
whicJt, as was. pointed out by the representative
of thêUSSR, appear to refer to the third para
graph of the letter; we couId then return to the
consideration of article 18 in order to adopt it
finally. We shouId then be ableto decide whether
reference shouId be made to this third para-
graph. .

,
Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re

publics) (translated from Russian): The fact
that wc are now deferring discussion of the ques
tion of Article 51 of the Charter, until a later,
stage in the consideration of the' report of the
Military Staff Committee, is no obstacle to the
adoption of article 18. 1 think we can adopt
article 18 now,' in .thefonn in which it was
submitted by the Military Staff Committee, but
the. question of Article 51 is an independent
question.which is not touched upon ina."'ticIe 18.
We shall ,discuss ·this question-we an seem to
he agreed on this-when we discuss the relevant
articles of the report of the Military Staff

Dans ces conditions~ et puisque,encore une
fois, il s'agit uniquement d'une question de ré
daction,·je ,crclls- que la façon.la plusrapiae de
procéder est, la.issantptovisoirement de côté le
troisième paragraphe de la lettre, de mettre aux
v.pix la proposition du représentant des Etats
Unis.

S'il n'est pas fait d'objection à cette procé
dure, je vais donc mettre aux voix la proposi
tion du représentant des Etats-Unis, consistant
à substituer à la rédaction primitive de l'article
18 la partie, dont ,il a été donné lecture tout à

'l'heure, du deuxième paragraphe de la réponse
du Président du Comité d~état-major.

Le vote a .lieu à main levee,' et la .propo,
dtion du representantdes Etats-Unis, n~ayant

pas recueilli le nombre de voix nécessaire, GSt
rejetee,.

Votent pour:

Brésil
Chine
Colombie
France
Royaume..Uni
Etats..Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Australie
Belgique
Pologne
Syrie
Union ·des Républiques socialistes soviéti

ques

Le PRÉSIDENT: Il ya doncsix voix en faveur
de ce texte et cinq abstentions. Le texte n'èst
pas adopté, et nous conservons la rédaction pri
mitive de l'article18.

La <J.uestion se' pose maintenant de prendre
une décision en ce qui concerne le troisième
paragraphe de la lettre.

Je pense qu; le plus simple serait de décider
que la question de radoption définitive de l'ar
ticle 18 reste en suspens et que, lorsque nous
aurons examiné les autres articles du rapport
qui, comme le disait tout à l'heure le représen
taht de l'URSS, pa:r:aissent se référer au troi
sième paragra,phe de' la lettre, nous pourroIlS
revenir sur l'article 18 pour l'adopter définitive
ment. "Nous verrons alors s'il y a lieu ou non
de faire allusion à ce troisième paragraphe.

M. GROMYKO (Union des Républiques soda
listes soviétique':!) (trad'uit du russe): L'a.jour
nement de l'examen de la question relative à
l'Article 51' de la Charte à un stade ultérieur de
la discussion du rapport du Comité d'état-major
ne doit pas nous empêcher d'adopter l'article
18. J'estime que dès 'maintenant, nous pouvons
adopter l'article 18 tel qu'il nous a été présenté
par le Comité d'état-major. Quant à la question
de l'Article 51, c'est là une question indépen
dante, qui ne ,se pose pas à l'article. 18. Nous
l'examinerons - et je crois que tout le monde
est d'accord sur ce poînt - au moment de la
discussion' des articles correspondants du rap-
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In our opinion, that is Dot an interpretation
at aU. Those are two vital qualificatJ.ons. Irre
spective of whether we adopted the oI'iginal tex:t
of the ,proposa1 of the United States,we think
that those two qualifications, if Dot inc()~J!0rated

in the paragraph itself, should at Ic::tSt -bein
serted as a footnote or in parenthesis.

There are two important qualifications to
that: first, the employment of those armed
forces cannot impair the right of a Member
State to use all or part of its armed forces under
Article 51; secondly-and this is the most im
portant·qualification-it cannot impair the exer
cise otexclusive command by a Member State
over its arIn:ed forces until these are called up.

Colonel HODGSON (Australia): My dilega
tion abstained fl'om voting because we are quite
prepared to accept either text. In the light of the
interpretation of the. Military Staff Committee,
bath texts are clear.However, we do. think that
the third paragraph is a statement of funda
mental pr1.ciple. In our view, that paragl:aph is
not an interpretation but contains two vital
qualifications, two vital principles.

Uniess there is a definitevote to thecontrary,
l suggest that any member should have the
right to reserve this question to a later date when
the particular item referred ta by the USSR
representative is 'discussed,

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 clid not vote for
replacing the present ttxt of article 1B with the
s"cond paragraph of the interpretation given by
the Military Staff Committee because 1 consider
that article 18 is clear enough and conveys the
meaning of that second paragraph. There is no
need for such a substitution.

dommittee. Article lS,.however, can he adopted port du Comité d'état-major. Mais l'article 18
now. Isee nothing ta prevent that. peut être adopté dès maintenant. Je ne vois rien

qui puisse nous en empêcher.
Le colonel HOJ:';GSON (Australie) .• (traduit(1e

l'anglais): Ma délégation s'est abstenue de voter
parce que nous sommes tout disposés à accepter
l'un ou l'autre de ces textès. Ala lumière de
l'interprét~tion donnée parle Comité d'état-ma
jGT, .... les deux textes sont également clairs. Ce
pendant, j'estime. que le troisième .paragraphe
énonce un principe fondamental.. A notre.· avis,
ce paragraphe n'est pas une interpréÇation, mais
contient deux ré.seryev~sse.ntienes, deux déclara-
tions de· principe. essentielles. '

The mainprinciple, as article 18 now sl<l.nds, Le principe général; ..se1on l'article 18· dans
is that the àrmed forces of the United Nations son texte actuel, est que les forces armées de
will he employed oruy by tne decision of the 1 l'Organisation des Nations U~iesne peuvent
Security Council andonly for a speci:6ed time être utilisées que sur décision du Conseil de sé
and a pàrticular task. curitéet que pour une durée déterminée, en

vue de l'accomplissement d'une mis:510n précise.
Il y a deux réserves importantes àce prin

cipe: en premier lieu, l'emploi de ces fo:rœs ar
mées ne peut s'interpréter comme portant at- ,
teinte au droit d'lID Etat Membre d'utiliser tout
ou ,partie de ses propreS forces armées aux ter
mes de l'Article 51 .de la Charte; en second
lieu, et c'est là la réserve la plusimportant~, il
ne peut s'interpréter. non plus comme· portant
atteinte à l'exercice, par un Etat Membre, ·lu
commandement exclusif de ses 'forcesar.'~.§es

jusqu'au moment où le Conseil aura fait appel
à ces forces.

A !lotreavis, il ne s'agit pàS là du tout d'une
interprétation. Ce sont cieux réserves fondamen-

, tales. Qu,e nous acceptions ou non le texte ori
ginal de la proposition des Etats-Unis, j'estime
que ces deux réserves doivent si elles ne sontpas
incorporées au texte même dn paragraphe, y
figurer du moins· sous forme de note au. bas de
la page ou _:~ntre parenthèses.

A moins qu'un vote précis n'Ll1tervienne en
sens contraire, je propose que tous les membres
aient le droit de réserver cette question jusqu'au
moment où le point particulier signalé par le
repré.".entant de l'URSS sera discuté.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais): Je n'ai pas voté en faveur du remplace
ment de l'article 18 par le deuxième paragraphe
de l'interprétation donnée par le Comité d'état
major. J'estime en effet que l'article 18 est assez
clair et a bien le sens exprimé dans ce deuxième
paragraphe. Il n'est pas nécessaire de procéder
à une telle substitutIon de texte.
- D'autre part, je considère que le troisième
paragraphe soulève des questions importantes
qui doivent être discutées séparément. Quelles
sont les forces qui devront être mises à la dispo
sition du Conseil de sécurité? Comment en sera
t-il disposé? Les Etats Membres ont-ils la faculté
d'utiliser ces forces lorsque le Conseil de sécurité
ne les utilise pas lui-même? Ces forces doivent
elles ou non ~tre utilisées en vertu de l'Article5~ ?

J'estime que l'on devrait énoncer ces principes
dans un article spécial à insérer da."1l:! le projet
de règlement qui nous est soumis. Il ne suffit
pas que œs principes figurent dans une interpré
tation; une telle question devrait être discutée
d'une manière approfondie, et il nous faudrait

On the other hand, 1 consid~r that the third
paragraph raises important qUt;stionc which
should be discussed separately. What are the
forces which are to be put at the disposal of the
Security Council? How are they tobe dealt
with? Are the Member nations free to use those
forces when they are not being used by the
Security Conneil? Should those forces be nsed
under Artide 51 or not?

l think these pointsshould be enunciated in a
spe~ial article in the draft of the regulations
which are befcire us. It is not sufficient ta inc1ude
these points in an interpretation because such
questions ought te be discussed thoroughly and
we shonld know the position, attitude and, .

hs



,qualifications of the Member States with regard
to the forces to be placed by agreement at the
disposal of the Security Council. Thesepoints
shouId be explained in a special article contained
in the ruIes before us.

The PRESIDENT (translated trom French):
- Bearing in mind the remark made just now by our

colleague, the representative of .the USSR, to the
effect that paragraph 3 of the. letter from.
the Military Staff Committee in reality concerns
matters dealt with in'other articles, particularly
article 17 which has not yet been examined, 1
suggest that we shouId hold over the examinati?~
of-the third paragraph of the letter fromtheMih
tary Staff Committee, and consider it later at the
same time as article 17, it being unàcrstùod that

. the Council will thenbe free to decide whether
the article shouId be re-drafted or whether any
additions shouId be made to it.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): Should we meanwhile adopt the text
of 'article 18 as it stands?

The PRESIDENT (translated trom French):
We are adopting it in the form originally pro
posed, reserving the right to modify it, if neces
sary, after the discussion of article 17.

Sk Alexander CADOGAN (United Kingdom):
If we adopt article 18 as it stands, shouId we
not modify the opening phrase in accordance
with the suggesti.on made by the representative
of BeJgium? ShouId it not read: "The armed
forces specified in the special agreement and
which are to be made available to the Security

-Council on its call ..."?

Ml'. JOHNSON (United States of America) :
1 have no objection to voting on article 18 now
as suggested by the USSR representative, pro
vided that, if we vote on it in its present form,
the Council also accepts affirmative1y the ex
planation given by the Military Staff Committee
in the second paragraph of its interpretation as
the explanation officially adopted in our records.

-That procedure wouId be entire1y satisfactory.

The PRESIDENT (translated trom French):
1 shall now ask the Council for its views on the
two questions which have just been raised. We
·voted just now on the United States representa
tive's proposaI to replace article 18 with a new
text. That proposaI was rejected.

The question which now arises is whetlter the
whole of article 18 shouId be retained in its orig
inal form or whether, if 1 have correctly under
stood the discussion of this subject in the course
of the last few meetings, we should word the
beginning of the article as follùws: "The armed
forces made available to the Security Council
on its call", that is to say, add to the present text
the words "on its calI".

connaître la position, l'attitude des Etats Mem
bres et leurs réserves en ce qui concerne les forces
armées à placer, après accord, à la disposition
du Conseil de sécurité. Ces principes devraient
faire l'objet d'un article spécial inséré dans le
règlement que nous avons sous les yeux.

Le PRÉSIDENT: Tenant compte de l'observa
tion qui a été présentée tout à l'heure par notre
collègue de l'URSS èt sebn laquelle le para
graphe 3 de la lettre du Comité d'état-major se
réfère en réalité à des questions traitées dans
d'autres artides, et notamment à l'article 17 que
nous n'avons pas encore examiné, je vous pro
pose de réserver complètement l'~xamen de ce
troisième paragraphe de la lettre du Comité
d'état-major, pour l'aborder en même temps que
l'article 17, étant entendu que le Conseil sera
libre de décider, à ce moment, s'il veut, soit
rédiger un article nouveau, soit faire une addi
tion quelconque à l'article 18.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de ['anglais): Ne
éonviendrait-il pas, en attendant, d'adopter le
texte de l'article 18 tel qu'il figure dans le rap
port?

Le PRÉSIDENT: Nous l'adoptons dans la ré
daction primitivement proposée, sous réserve
d'une modification éventuelle après la discussion
qui aura lieu sur l'article 17.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
. (traduit de l'anglais): Si nous adoptons l'ar
ticle 18 dans so~ texte actuel, ne pourrions-nous
pas en modifier le début conformément à la pro
position faite par le représentant de la Belgique?
Nous aurions alors le texte suivant: "Les forces
armées prévues dans l'accord spécial et qui doi
vent être mises à la disposition du Conseil de
sécurité sur sa demande . . ."

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je n'ai aucune objection à ce
que nous votions maintenant sur l'article 18,
comme le propose le représentant de l'URSS,
mais à une condition toutefois: c'est que, si nous
l'adoptons dans sa forme actuelle, le Conseil dé
clare, par un vote affirmatif, faire sienne l'inter
prétation donnée par le Comité d'état-major
dans le deuxième paragraphe de sa consultation,
comme l'interprétation officiellement adoptée.
par lui et consignée à notre procès-verbal. Cette
procédure nous satisferait entièrement.

Le PRÉSIDENT: Je vais consulter le Canseil
sur les deux questions qui viennent d'être soule
vées. Nous avons voté tout à l'heure sur une
proposition du représentant des Etats-Unis qui
tendait à substituer un texte nouveau au texte
primitif de l'article 18. Nous avons écarté cette
proposition. .

La question qui est maintenant soulevée est
celle de savoir si nous maintenons dans son en
tier le texte de l'article 18 dans sa rédaction
primitive ou si nous y faisons une addition qui,
si j'interprète bien le sens de la discussion qui
s'est engagée à ce sujet au cours des dernières
séances, reviendrait à rédiger comme suit le dé
but de l'article 18: "Les forces armées mises, à
la suite de soit invitation, à la disposition du
Conseil de sécurité". c'est-à-dire l;addition des
mots: "à la suite de 'son invitation."
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1 should like to have the views of the' Council
on this point to know' whether or not it accepts
this amendment.

Ml'. ElrKHOURI (Syri:\): The suggestion of
the United States representative would be
enough to cover all these points. It would be
sufficient to accept the second paragraph of the
Military Staff Committee's interpretation, not as
a substitute for article 18, but in the record as
the Council's interpretation of article 18. The
representative of the United States has made
that suggestion, and 1 do not see any objection
to it. We do not have to vote definitely on article
18 without any reservation, because article 17
discusses the use by Member States under
Article 51 of the Charter of armed forces which
they have made available to the Couneil. How
ever, it would never be thought that article 18
could impair the provisions of article 17 when
these are stated definitely. Implicitly, article 18
cannot destroy what is accepted in article 17.

The PRESIDENT (translated from French):
1 think that in the cÏrcumstances we should first
state our views on the point raised by the United
States representative, and then return ta the
amendment proposed by the Be1gian representa
tive.

1 suggest that we state our agreement on the
interpretation contained in the second paragraph
.of the letter from the Military Staff Committee.
1 even consider that we could decide to annex
this text to the report, at least as far as the
second paragraph is concerned, and reserve the
question of the third paragraph.

If there is no objection, 1 take it that we are
agreed on this point, unless the Council asks
for a vote.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): The main question is whether or not
we are going to ",dopt the text of article 18. As
regards the interpretation, everybody has agreed
that it is the correct one. The Council now has
to take a decision on the text of article 18, keep
ing in mind that we have accepted the second
paragraph. of the interpretation given by the
Military Staff Committee.

Ml'. HSIA (China): 1 recall that the Be1gian
amendment was not really accepted at the hun
d~ed 'forty-fifth meeting.' Many members found
difficulty in accepting the Belgian amendment.
Now the President reminds us of the United
States amendment. That amendment may help
to make the text clearer; at the same time it also
presents difficulties. It requires a certai~ inter
pretation and may cause confusion in ·the mind
of some members.

Accordingly, may 1 suggest'the solution put
forth by the representative of Syria, which may .

Y
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Je vais consulter le Conseil sur ce point et lui
-demander s'il accepte ou non cet amendement.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de 'l'an
glais) : La proposition du représentant des Etats
Unis tient compte suffisamment de tous les
points. Il suffirait que nous acceptions le
deuxième paragraphe de l'interprétation donnée
par le Comité d'état-major, non pour le substituer
à l'article 18, mais pour qu'il soit consigné au
procès-verbal comme représentant l'interpréta
tion donnée, par le Conseil, de l'article 18. Le
représentant des Etats-Unis a fait cette proposi
tion et je n'y vois pas d'objection. Nous n'avons
pas à nous prononcer définitivement sans réser
ves sur l'article 18, car l'article 17 traite de
l'utilisation par les Etats Membres, en vertu de
l'Article 51 de la Charte, des forces armées mises
par eux à la disposition du Conseil de sécurité.
Il ne viendrait à l'idée de personne que l'article
18 puisse préjudicier aux dispositions de l'ar
ticle .17 lorsque celles-ci seront rédigées de façon
définitive. Il va sans dire que· l'article 18 ne
peut pas annuler ce qui est accepté à l'article 17.

Le PRÉSIDENT: Je pense que, dans ces condi
tions, nous devons nous prononcer d'abord sur
le point qu'a soulevé le représentant des Etats
Unis et revenir ensuite à l'amendement proposé
par le représenta;nt de laBelgique. .

Je vous propose d'admettre que nous sommes
d'accord sur l'interprétation donnée dans le
deuxième paragraphe de la lettre du Comité
d'état-major. Je pense même que nous pour
rions décïder que ce texte figurerait en annexe
au rapport, au moins en ce qui concerne le
deuxième paragraphe, la question du troisième
paragraphe étant réservée.

S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que
nous sommes d'accord sur ce point, à moins que
le Conseil ne demande un vote.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiquesy (traduit de l'anglais): La
question essentielle est de savoir si nous allons ou
non adopter le texte de l'article 18. Pour ce qui
est de son interprétation, tout le monde est d'ac
cord pour reconnaître qu'elle est correcte. TI
faut que le Conseil décide maintenant s'il ac
cepte le texte de l'article 18, sans perdre de
vue, que nous avons adopté le deuxième. para
graphe- de l'interprétation donnée par le Comité
d'état-major.

M. HSIA (Chine) (traduit de l'anglais): Je
crois me souvenir que l'amendement du repré
sentant de la Belgique n'a pas été vraiment
adopté à la cent-quarante-cinquième séance1

•

Beaucoup de membres trouyaient qu'il leur .était
difficile de l'accepter. Le Président nous rappelle
maintenant l'amendement du représentant des
Etats-U.nis. Il est possible que cet amendement
rende le texte plus clair; mais en même temps
aussi il soulève des difficultés. Il requiert. une cer
taine interprétation et, dans l'esprit de certains
membres, il peut prêter à confusion.

C'est pourquoi je vous suggère d'adopter la
solut~on proposée par le représentant de la Syrie,

'Voir les Procès-verbaux officiels du ConS(lil de sécf!,-
rité, l)eQxièrne Année, No 49. .. .
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prdve to be.a happy one, that the Council
should keep the text of article 18 as it stands,
with the interpretative paragraph '"'hich we have
all accepted. That seems to me to be the easiest
solution atthe present time.

May 1 also make the reservation-l think that
probably everybody will wish to make this reser
vation-that the text we adopt today is by no
means the final one for a number of reasons.
Fdr instance, in discussing certain other articles,
we may find it necessary to return to this article
again. Moreover, 1 think many members of the
Council noticed that there were many places
in the English version which required a little
touching up in the drafting. If we look back at
articles 1, 2, or 3, the French draft seems to be
more logical than the English. Some articles
start with "These armed forces . . .", and others
with "Armed forces ..." Sometimes there is
in~erted the phrase "in accordance with Article
43", and at other times this phrase is omitted.
Our examination of the articles could be made
with that reservation.

The PRESIDENT (translated trom French):
We are in agreement on two points.

Mr. JOHNSON (United States of America):,
lam not entirely sure that all the members of
the Council realize that the United States dele
gation no longer presses for any amendment to
the text oi article 18. 1 have acceptedthe sugges
tion of the USSR representative that we should
vote now on the origiI).al text. We shall give an
affirmative vote, provided the Council accepts
affirmatively the second paragraph of the in
terpretation which was unanimously reported to
the Council by the Military Staff Committee.
The Council will remember that the representa
tive of Syria l'emarked that this would cover all
the points in question, and 1 think it does.

The PRESIDENT (translated trom French):
1 should like to say a few words before calling
on the .Belgian representative.

1 think that we agree on two points. We agree
with the interpretation of article 18 contained in
the second paragraph of the Military Staff Com
mittee's letter. :OP to the present, 1 have not
heard any of the members of the Council say
anything to the contrary. 1 therefore consider
this· point as settled, and this will be stated in
the record. In fact, 1 think that, in vie~ of the
importance of the question, this interpretation
should be included in the report of the Military
Staff Committee, either as a note or in the form
of an annex.

e The second point on which we are agreed is
the third paragraph of the letter under discus
sion, which it has been decided to hold over for
examination with· article 17. ln. this connexion,
on1yone . point remains in abeyance, namely
whether -We could, if necessary, return to article
18 in order to make an addition to it. But 1 do 1

qui s'avérera peut-être la solution heureuse. Elle
tend à ce que le Conseil maintienne le texte de
l'~'ticle 18, en y ajoutant le paragraphe inter.:.
prétatif que nous avons tous accepté. Cela me
semble, pour l'instant, être la solution la plus
facile. ,

Je voudrais d'autre part faire une réserve, et
je pense que tous vous voudrez sans doute faire
cette réserve: c'est à savoir que le texte que nous
adoptons aujourd'hui n'est nullement le texte
définitif, et cela pour nombre de raisons. Par
exemple, il est possible qu'en discutant certains
articles nous soyons obligés de revenir sur l'ar
ticle '18. D'autre part; je pense que, beaucoup de
membres du Conseil l'ont remarqué, la rédaction
de certains passages du texte anglais ~ besoin
d'être légèrement revue. Si nous revenons aux
articles 1, 2 et 3, nous voyons que le texte fran
çais semble plus logique que l'anglais. Tels arti
cles commencent par "ces forces armées ...",
tels autres par "les forces armées ..." Quelque
fois on trouve insérés 'dans le texte les mots "con
formément à l'Article 43", d'autres fois cès mots
sont omis. Avec la réserve que je viens de faire,
nous pourrons examiner complètement ces ar
ticles.

Le PRÉSIDENT: Nous sommes d'accord sur
deux points.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je ne sills pas sûr que tous
les membres du Conseil aient bien saiSi que la
délégation des Etats-Unis n'insiste plus pour ob
tenir une modification de l'article 18. Nous
avons accepté la proposition du représentant de
l'URSS qu'il soit procédé maintenant au vote
sur le texte primitif. Nous voterons en faveur
de ce texte, à condition que le Conseil, par un
vote affirmatif, adopte le deuxième paragraphe
de l'interprétation unanime soumise au Conseil
par le Comité d'état-major. Le représentant de
la Syrie a fait observer, si vous vous en souvenez,
que cette façon de faire tient compte de toutes
les données du problème, et c'est également mon
avis. . .

Le PRÉSIDENT: Avant de donner la parole
au représentant de la Belgique, j'aimerais dire
quelques mots.

Je· crois que nous sommes d'accord sur deux
points. Nous sommes d'accord sur l'interpréta
tion que donne de l'article 18, le deuXième
paragraphe de la lettre du Comité d'état-major.
En effet, je n'ai, jusqu'ici, entendu aucunmem
bre du Conseil parler dans un autre sens. Je
considère donc ce point comme acquis et il fi
gurera au procès-verbal. Je crois même qu'il y
aurait lieu de décider que cette interprétation
figure, en raison de l'importance de la question,
soit en note, soit en annexe, au rapport du Co
mité d'état-major.

Le second point sur lequel nous sommes d'ac
cord est constitué par le troisième paragraphe
de la lettre dont il s'agit. Il est entendu qu'il est
réservé pour être examiné en liaison avec l'ar
ticle 17. A cet égard, un seul. point dèmeure en
suspens: c'est la question de savoir si nous pour
rions éventuellement revenir sur l'article 18,
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not think that the Syrian representative is op
posed ta that. Article 18 is only adopted subject
ta our right, after consideration of article 17,
ta make any necessary addition ta facilitate· the
draf~ing.

Moreover, these amendm'ents referred to
articles which clearly referred to forees simply
held in reserve. That is why we used the expres
sion: "armed forcesto be made available ..."
in the future "to the Security Council on its
call".

In the light of the explànations supplied on
article 18, and bearing in mind that tbis article
appears in a chapter entitled "Employmênt of
Armed Forees", l consider that we are here con
cerned with forces already called for by the
Security Council.

In view of this, we might say in the interest
of clarity: "the armed forees made available to
the Security Countil on its call ..." but l do
not cànsider tbis absolutely indispensable.

It remains for us now ta settle the question of
'. the Belgian amendment.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
tram French) : l should like to make a brief re

·mark on tbis question.
The Belgian amendments, which the Council

was good enough ta approve, were intended to
remove a certain ~onfusion caused by the use,
in the report, of the words "made available" ta
convey two different meanings, i.e., on the one
hand to describe the forees simply held in re
serve, which the Council had not.yet called
upon, and, on the other hand, forees for which
a calI had already been made by the Council.

pour une modification sous forme d'addition.
Mais je ne crois pas que le représentant de ia
Syrie s'y oppose. L'article 18 p'est adopté que
sous réserve de l'addition que nous pourrions
faire éventuellement si, après avoir discuté l'ar
ticle 17, nous estimions cette addition de nature
à faciliter la rédaction.

n nous reste maintenant à résoudre la ques
tion de l'amendement belge.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Je vou
drais précisément présenter à ce sujet une brève
remarque.

Les amendements belges que le CCk'1Seil a bien
voulu approuver avaient pOUT objet· d'élitniner
une confusion résultant du fait que l'expression
"mises à la disposition" était tmployée dans le
rapport en deux sens différents, d'une part, pour
désigner des forces qui étaient simplement en
réserve et à l'égard desquelles le Conseil n'avait
pas encore lancé soninvitation, et d'autre part,
des forces à l'égard desquelles le Conseil avait;
au contraire adressé une invitation.

Les amendements se rapportaient d'ailleurs à
des articles dont le senS montrait qu'il s'agissait
de forces simplement en réserve. C'est pourquoi
nous avions employé l'expression: "les forces
armées qui .doivent être mises . . ."dans le
futur " . . . sur son invitation à la disposition
du Conseil de sécurité".

A la lumière des explications qui ont été îGut
nies au sujet de l'article 18,. et tenant compte
du fait que cet article .figure dans un chapitre
intittùé: "Utilisation des forces armées", je con
sidère qu'il s'agit bien ici de forces à l'égard
desquelles l'invitation du· Conseil a déjà été
formulée.

Dans ces conditions, on peut, pour plus de
clarté, dire: "les forces armées mises à la dis
position du Conseil de sécurité sur son invitation
..." mais cela ne me paraît pas strictement
indispensable.

Moreover, the main object of tbis article 18 D'autre part, la portée essentielle de cet ar-
seems to be to determine the conditions under ticle 18 me semble être celle de déterminer dans
which the armed forces made available ta the quelles conditions les forces armées mises à la
Security Couilcil shall be employed; and that is disposition du Conseil de sécurité· pourront être
a conception somewhat different from the one utilisées; c'est donc là une notion un peu diffé
implied by the term "made available ta the Se- rente de celle qu'impliquent les termes "mises
curity Council" suggested in thè Belgian amend· à la disposition du Conseil de sécurité"prop().,
ment. sés dans l'amendement belge. .

Mr. LANGÉ (Poland): Of course, we are free M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
ta consider and, if necessary, vote upon the Nous sommes évidemment libres d'examiIler et,
Be1gian amendment, but l should rathér urge au besoin, de voter l'amendement belge, mais
the Council ta adopt now the text in its original je demanderais· plutôt que le Conseil adopte
form. . maintenant le texte sous sa forme originale.

.1 wish to recall that l, myself, proposed cer- Je voudrais vous rappeler que j'ai moi-même
tam changes to .meet the points of the Be1gian proposé certaines modificationspourtenir compte
amendment, but that was before we had re- de certains points de l'9.mendement belge, mais
ceived the interpretation of the Military Staff nous n'avions pas alors reçu l'interprétation du
Committee. We specifically asked for that in- Comité d'état-major. C'est précisément pour
terpretation in arder to avoid any possible -ms-éviter tout malentendu possible que nous avions
un~erstandings. l now think that purpu,,;e is demandé· cette interprétation. Je crois mainte
achleved, and we can proceed with theold nant que nous avons satisfaction et que nous
formulation. pouvons adopter l'ancienne formule.

The PRESIDENT (translated tt'orn French): l\e PRÉSIDENT: Je demanderai au représen-
l should like to ask the Belgian representative tant de la Belgique s'il insiste pour que son
whether he insists on his amendment being put amendement soit mis aux voix, ou qUelql 'm

."the vote;. or does anyone else insist upon it? 1 d'autre insiste-t-il sur ce point?
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Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (ttanslated
from French): The United Kingdom repre
sentative raised the question ju~t now. 1 should
therefore hesitate to withdraw the amendment
if he himseIf insists on its being maintained.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
1 think, as a matter of fact, that, if we followed
the previous suggestion-that is to say, if ~he
Council in one form or another formally en
dorsed the explanation given in the second para
graph of the Militaty Staff Committee's interpre
tation-that procedure would really cover every
point., We could leave article 18 as it was orig
inally drafted, and include that explanation in
order to avoid any misunderstanding as to its
real ~eaning.

The PRESIDENT (translated From French):'
If 1 have understood correcdy, nabody insists
upon this amendment being put to the vote.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
From French): 1 do not insist, Ml'. President.

,The PRESIDENT (translated frôm French):
, Is there any objection to paragraph 2 of the
letter from the Military Staff Committee
appearing ,as a note or an annex to the report?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
.publics): In what report? We are not going to
send a report to anyone. The explanation should
just be added in the records.

The PR;ESIDENT( translated From French):
We have been discussing at several meetings the
report of the Military Staff Committee, upon
which we are taking decisions. We are now con-.
cemed withan annex to this report. 1 do not
know what other name to give this document.

Ifthere are no objections, the second para
graph of the letter will appear either as a note
or as anannex, with a reference to article 18.

,The Presiden~'sproposal was accepted. It was
further understood that the third paragraph of
the letter From the Military Staff Committee
would be held in abeyance and examined in
connexion with article 17.

Mr. JOHNSON (United States of AmeriCa):
1 should like to ask a simple questicn. 1 am a
little confused about the procedure with regard
to the adoption of the Military Staff Commit
.tee's interpretaiion. As 1 understand it, this in
terpretation will he put in either a footnote or
an annex, with the express statement that the
Council has adopted it as its own, and not simply
quoted as an interpretation of 'the Military Stl!f.'
Committee.

The PRESIDENT (translated From French):
It is understood that this interpretation will be
.considered as accepted by the Security Council.
If there are no objections, 1 shall regard this as
car-ried.' '

This prpcedure was adopted.

The PRESIDENT (translated Irom French):
We can DOW proceed to the examination of the

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Le repré
sentant du Royaume-Uni avait tout à l'heure
soulevé la question. J'aurais donc quelques scru
pules à retirer cet amendement si lui-même in
siste pour qu'il soit maintenu.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): En fait, à mon sens, si
nous adoptions la proposition présentée tout à
l'heure, c'est-à-dire si le Conseil adoptait officiel
lement, sous une forme ou une autre, l'explica
tion donnée dans le deuxième paragraphe de

'l'interprétation du Comité d'état-major, cette
procédure tiendrait compte de tous les aspects
de la question. Nous pourrions laisser l'article 18
dans sa forme primitive et y ajouter cette expli
cation afin d'éviter tout malentendu quant à sa
véritable signification.

Le PRÉSIDENT: Si je comprends bien, ou n'in
siste pas pour que l'amendement soit mis aux
"voix.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique) : Je n'insiste
pas, .Monsieur le Président.

Le PRÉSIDENT: Acceptez-vous que le para
graphe 2 de la lettre du Comité d'état-major
figure en note ou en annexe du rapport?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Dans
quel rapport? Nous .n'allons envoyer de rapport
à personne. L'explication devrait figurer simple
ment au procès-verbal.

Le PRÉSIDENT: Nous discutons depuis un
certaîn nombre de séances le rapport du Comité
d'état-major sur lequel nous prenons des déci
sions. Il s'agit d'une annexe à ce rapport.•Je ne
sais pas comment je dois baptiser ce document.

S'il n'y a pas d'objections, le deuxième para
graphe de la lettre figurera, soit e.n note, soit en
annexe, avec une référence à l'article 18.

La proposition du Président est approuvée.
Il est d'autre part décidé que le-troisième para
graphe de la lettre du Comité d'état-major est
réservé et sera examiné ultérieurement, en marne
temps que l'article 17 du rapport.

M. JOHNSON' (Etats-Unis d'Amériqùe) (tra
duit de l'anglais): Je voudrais poser une simple
question. Je n'ai pas tres bien saisi la procédure
que nous allons suivre pour adopter l'interpré
tation du Comité d'état-major. Il s'agit bien, à
ce que je comprends, d'insérer l'explication soit
dans une note de bas de page, soit dans une
annexe, avec une déclaration expresse disant que
le Conseil a fait sienne cette interprétation, et
non pas de se contenter de la mentionner comme
une interprétation du Comité d'état-major.

Le PRÉSIDENT: Il est entendu que cette inter
prétation sera considérée comme étant admise
par le Conseil de sée;urité. S'il n'y a pas d'ob
jections, il en sera ainsi décidé.

Il en est ainsi décidé.

Le PRÉSIDENT: Nous pouvons maintenant
passer à la réponse adressée par le Comité d'état- '.'

,~ ............
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Militàry Staff Gommittee's reply to the second
type of questions we put to it. This brings us
back to a discussion of article 11 of the report.
You will remember that, in the course of this
discussion, we decided, at an earlier meeting,
that it would be desirable to try and define the
differences whieh might exist, from a practical
point of view, between the two texts which had
been submitted to us. We thought it might be
useful to try to aseertain by what practical
means the expression "comparable initial overall
contribution" which is used in one 01 the drafts,
could be reconeiled with the term "on the prin
ciple of equality" accompanied by "deviations"
which appears in the othér text. We therefore
decided to ask the Military Staff Committee for
an approximate estimate of the overall strength
of these armed forces to he made available to
the United Nations under Article 42 of the
Charter, and also to inform us, if possible, what
proportion of the overall strength could be pro
vided on a basis of equality. This question was
referred to the Military Staff Committee in my
letter of 26 June 1947 to i1:8 Chà.irman, which
forros the fust page of document S/394.

The letter waS then read hy the President.'

The PRESIDENT (translated trom French):
1 have received a reply to this letter, accom
panied by â report. This reply from the Chair
man of the Military Staff Committee, together
with the report, was circulated to you at the be
ginning of this meeting; 1 think the best thing
would be to ask the Assistant Secretary-General
to read it. .

Mr. Kerno, Assistant Secretary-General, then
read in French the text of the reply from the
Chairman of the Military Staff Committee.'

The PRESIDENT (translated from French):
That, gentlemen, 15 the document just submitted
to us by the Military Staff Committee. It un
doubtedly forms a very important contribution
to our work.

This document will require considerable
thought on the part of those members of the
Cauncil who are represented on the Military
Staff Committeé,as well as those who are not.
1 feel, however, that we should hear, at this
meeting, the observations which some of you
may like to make on this text.

1 therefore invite your views on the manner in
which this document should be used. Have you
any observations t~ make in this respect?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): At the
previous.meeting of the Security Council devoted
to this question" 1 pointed out that in the view

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year; Supplement No. 13, Annex 36.

"Ibid., No. 50.
P .

major au second ordre de questions que nous lui
avions posées. Nous revenons ainsi à la discussion
de l'artide 11 du rapport. Vous vous rappelez
qu'au cours de cette discussion, nous en étiom:
arrivés, lors d'une séance précédente, à penser
qu'il était utile d'essayer de préciser les diffé
rences qu'il pouvait y avoir, du point de vue
pratique, entre les deux textes qui nous étaient
proposés. Nous avions pensé qu'il était utile de
vérifier si, entre l'expression "contribution d'en
semble iriitiale comparable" qui est employée
dans l'une des rédactions et le terme "principe .
de l'égalité" accompagné de "dérogations" qui
figure dans l'autre texte, il n'existait pas, sur un
plan concret, de possibilités de rapprochement.
Nous avions décidé en conséquence de deman
der au Comité d'état-major de nous faire
connaître qu'elle pourrait être, à son avis, une.
évaluation approximative de la puissance d'en
semble des forces armées qu'il y aur~.it lieu de
mettre à la disposition des Nations Unies en exé
cution de l'Article 42 de la Charte, et d'autre
part de nous faire connaître-s'il était en mesure
de le faire - qu'elle fraction de cette puissance
d'ensemble pourrait être fournie sur. une base
d'égalité. Cette question a été soumise au Co
mité d'état..major par une lettre que j'ai adres
sée à son Président le 26 juin 1947 et qui con
stitue la première page du document S/394. -

Le Président donne lecture de cette lettre1
• 

Le PRÉSIDENT: A cette lettre, j'ai reçu une
réponse. accompagnée d'un rapport. Cette ré
ponse du Président du Comité d'état-major et
le rapport qui l'accompagne vous ont été distri
bués au moment de l'entrée en séance; je pense
donc que la meilleure procédure est de deman;.
der au Secrétaire général adjoint de nous en
donner. lecture.

M. Kerno, Secrétaire gén~ral adjoint, donne
lecture, en français, de la réponse du Président
du Comité d'état-major'.

Le PRÉSID:ÉNT: Voilà donc, Messieurs, le
document qui vient de nous être fourni par I.e
Comité d'état-major. Il constitue certainement
une très importante contribution à nos travaux.

Ce document nécessitera des réflexions de la
part des membres du Conseil, aussi bien de ceux
représentés' au sein du Comité d'état-major que
de ceux qui n'y sont pas représentés. Je pense,
cependant, que nous devrions, dès la présente
séance, recueillir les observations que certains
d'entre vous poùrraient avoir ,à présenter sur ce
texte.

Je vous demand~ donc votre opinion quant à
la manière dont nous devons utiliser ce docu
ment. Avez-vous à ce sujet des observations à
présenter? .

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : J'ai exposé
le point de vue de la délégation de l'URSS au
cours de la dernière séance du Conseil de sécu
rité consacrée à cette question". Notre délégation

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Dwxième Année, Supplément No 13, Annexe 36.

"Ibid., No 50.
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Dans ces conditions, je ne puis me prononcer
ni sur les chiffres présentés par la délégation des
Etats-Unis, ni sur ceux de la délégation britan
nique, ni enfi~ sur les évaluations de la déléga
tion française, étant donné qu'aucune de ces
évaluations n'exprime le point de vue des Gou
vernements en question. Le Conseil de sécurité
est un organe officiel. Je ne vois pas comment
nous pourrions examiner des propositions quhll

III IlL UlIllt••l.13I•• • 'B.· "

o. '.te USSR delegation it was impossible to pre
pare any ·estimates of the strength of· the anned
forces to be placed at the disposai of the Security
Council in aècordance with the special agree
ments,· until the Security Council laid down

, certain principles. As you are aware, we are dis
'cussingonly the question of establishing such
general principles. .

Unfortunately, we have so far not yet agreed
,on a. number of important provisions for the
general principles. 1 shall not try ta forecast the.
reswt of the discussion of the questions not
agreed'upOIi; 1 merely want to express the hope
tllatÏ11 the end we will sllcceed in finding a way
to agree on the points which are still unsettled.
Today, however, we must take into account the
fact that a number of extremely important pro
visions in connexion with the framing of the
general principles governingthe organization of
the armed forces' to be placed at the disposaI of
the Security Council are still not agreed upon
and that a number of highlyimportant questions

.remain undecided.'

ln these circumstances the USSR delegati()n
thinks it impossible to' work· out any estimates, .

- either for the overall strength of the armed
forces to be placed àt the disposaI of the Security
Council, or for the composition of those armed
forces. The USSR representatives on the Mili
tary Staff Committee also took this view. Thus,
the estimates· submitted to the Security Council
~e estimates made by individual delegations: by
the United States delegation, the United King
dom delegation and the French deIegation to the
Military Staff Committee; they are not estimates
of the Military Staff Committee as a whole.

The USSR delegation to the Military Staff
. Committee stated that the estimates of the over

all strength of the armed forces to be placed at
the disposai of the Security Council would after
all require sorne time to prepare,even if we
had principles agreed upon. The Military Staff
CoIDll1Ïtteewas given an impossible task. Firstly,
it was asked to draw up estimates with the gen
eral principles·lacking; secondly, it was asked to
draw up the estimates, if 1 am not mistaken, in
the space of three days. ls it surprising that the
Military Staff Committee showd have been un-,
able, even from this point of view,to carry out
its instructions? ls it surprising that even the in
dividual delegations, in submitting their own
individual estimates, showd have submitted
these estimates not as representing views of their
Governments, not as official opinions, but as
preliminary, unofficial estimates?

ln these circumstances, 1 can pass no judg
ment either on the figures submitted by the
United .States delegation, or those submitted by
the Unit~d Kingdom delegation, or those sub
mirted by the French delegation, as these esti
mates do Q.ot represent the views of the Govern
'ments of .'those States. The Security Council,
however, 18 an official organ, and 1 cannot see
how we can discuss proposaIs which are not

11 .1 lU_tWill 111 Il

estime en effet qu'il est impossible d'évaluer rim
portance numérique de.s forces armées mises à
la disposition du Conseil desécurité en vertu des
.accords spéciaux tant que le Conseil n'a pas
établi certains principes. On sait d'autre part que
notre discussion ne porte en ce moment que sur
rétablissement de ces principes généraux.

Je regrette de constàter qu'en ce qui concerne
ces principes généraux, il subsiste encore des
divergences de Vues sur un certain nombre de
points importants. Jerne garderai bien de faire
des pronostics qllant aux réswtats de nos débats
sur ces .questions litigieuses; je me bornerai à
exprimer l'espoir que nous réussirons en fin de
compte à trol;lver le moyen de tomber d'accord
sur les questions sur lesquelles l'entente n'a pu
se faire jusqu'à présent. Toutefois, nous ne de
vons pas oublier aujourd'hui que nous n'avons
pas pu nous entendre sur un certain nombre de
points importants relatifs à rétablissement des
principes généraux régissant rorganisation des
forces armées mises à la disposition du Conseil
de sécurité, et que toute une série de questions
de la plus haute importance n'ont pas été réso
lues.

La délégation de l'URSS estime que, dans ces
conditions, il est impossible de faire une estima
tion quelconque de rimportance numérique to
tale des forces armées mises à la disposition du
Conseil de sécurité, ou de donner des précisions
sur la composition de ces forces armées. Telle a
été également rattitude des représentants de
rup SS àu Comité d'état-major. C'est pourquoi
les estimàtions qui ont été présentées au Conseil
de sécurité sont les estimations de certaines délé
gations, à savoir: les 'délégations des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de la France, et non pas
cèlles du Comité d'état-major dans son en
semble.

La délégation de rURSS a déclaré au Comité
d'état-rn.ajor qu'il faudrait du temps - même si
nous pouvions nous entendre sur les principes
généraux .- pour évaluer l'importance numé
rique totale des forces armées mises àla dispo
sition du Conseil de sécurité. Quant au Comité

-a'état-major, on lui a confié une tâche impos-
siblé: il devait préparer des 'évaluàtions sans
pouvoir s'appuyer sur des principes généraux,
et, .de .plus, il devait accomplir cette tâche dans
un délai de trois jours, si je ne me trompe. Com
ment donc s'étonner que le Comité d'état-major
n'ait pas réussi, dans ces conditions, à accomplir
la tâche qui lui avait été confiée? Comment
s'étonner que même les délégàtions qui ont jugé
possible de présenter des évaluations ~e l'aient
fait qu'à titre officieux et provisoire, et sans en
gager la responsabilité de leurs Gouvernements?
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officiaI.Can the Security Couneil consider such
proposaIs from military experts? Can the Security
Council, in studying the question of Article 43
of the Charter, consider not official proposais
but purely preliminary estimates which may
have some vaIue from the standpoint of the
process of examining the Military Staff Commit
tee's propospJs and recommendations, but-which
have no value as proposaIs and recommenda
tions in this sense that the Security Council can
not, on thebasis· of these estimates, adopt any
official decisions? How can decisions be taken
on unofficial proposaIs?

If the Security Council wishes to be Iogical
and consistent in this matter, it must arrange for
an informaI and unofficial· discussion of this
question, and if it decides to take any decisions,
these will aIso be unofficiaI.

Moreover, even if we had official proposaIs ID
this connexion, as 1 have alrtady pointed out,
we cannot consider the question of the numerical
strength of the; armed forces to be placed at the
disposal of the Security Couneil in the absence
of generai principles agreed upon. Can the Mill
tary Staff Committee really be asked to submit
proposals on such a serious matter in such cir
cumstances and, in addition, in the space .of
three days? 1 apologize, but it rather r~minds

one of a scene in a play. That is why these
figures have, in fac.t, been discussed oruy at one
mèeting of the Military Staff Committee. Judge
for yourselves: can such questions be decided at.
a single meeting in the space of two or three
hours? 1 think it is impossible. Such proposaIs
require careful sturly and refleetion.

We have to differentiate between unjustifiable
haste and a really prompt but sound decision on
a question. The USSR delegation also thinlŒ
that the consideration of tbis question should be
expedited, not at the cost of quality, though, but
by the adoption ofa normal and correct pro
cedure. We shall then have more chance of
teaching positive "results.

The procedure we have now chosen is un
fortunate; more than that, 1 consider it is wrong.
We should discuss fundamental principles and
take definite decisions and then instruct the Mili
tary Staff Committee as a body to submit its
:ecommendations. 1 repeat, itis not a case of
mformal proposaIs, but of official, formal recom
mendations by the Military Staff Committee.
Only then shall we have solid ground under our
~eet, w!üch so far we have not got. 1 consider it
ImpossIble therefore to enter into a discussion
o~ .the question whether the proposaIs of in
dlVldu~ representatives on the Military Staff
COmmIttee, as now submitted for the Security
Council's consideration, are correct or in con
formitr with the. requirements of the Security
Council and the mterests of the maintenance of
peace. We cannot prove whether they are

t.·_ .. ~_

n'ont pas un. caractère. officiel. Est-il possible
pour le Conseil de sécurité d'examiner des prQ
positions présentées par des. experts militaires?
Lorsqu'il étudie la question de l'a~plica~on ?~
l'Article 43 de la Charte, le Conseil de secunte
peut-il examiner non pas des propositionsofli
cielles, m.ais des estimations purement prélimi
naires? Même si ces estimations pouvaient avoir
une certaine valeur pour l'élaboration des .pro
positions et recommandations du Comité d'état
major, elles n'ont pas la valeur de propositions
et de recommandations et, par conséquent, le
Conseil ne pourrait .se fonder sur ces chiffres
pour prendre des décisions officielles. Comment
peut-en prendre des décisions sur la base de pro
positions non officielles?

Si le Conseil de sécurité yeut rester logique et
cODlséquent, il devra procéder à un ·examen pure
ment officieux de cette question; s'il décide de
prendre une décision en la matière, il faudra que
c~tte décision ait également un caractère offi
CIeux.

En outre, j'ai déjà dit que même si nous étions'··
saisis· de propositions officielles, nous ne pour
rions pas examiner la question de l'importance
numérique des forces armées mises à la disposi
tion du Conseil de sécurité, puisque nous n'avons
pas encore réussi à nous mettre d'accord sur les
principes généraux. Comment peut-on dans ces
conditions.. demander au Comité d'état-major
de présenter dans un délai de trois jours des pro
positions sur une question aussi grave? Je m'ex
cuse de la comparaison, mais cela ressemble un
peu à une scène telle qu'on pourrait la jouer au
théâtre: ..ces chiffres n'ont été examinés qu'au
cours d'une seule séance du Comité d'état-major.
Jugez-en: est-il possible de trancher de telles
questions au cours d'une· seule séance, en deux
ou trois heures? Je crois qu'il est impossible de lê
faire. Ce sont là des questions qui méritent d'être
étudiées et méditées avec soûi.

TI faut savoir distinguer entre une solution hâ
tive mais injustifiable, et une décision rapide
certes, . mais raisonnable. La délégation de
l'URSS est aussi d'avis qu'il faut accélérer l'exa
men de la question, mais à condition de· ne pas
le faire au détriment de la qualité de notre tra
vail; il faut suivre une méthode normale et saine.
Nous aurons ainsi plus de chances d'arriver à
un résultat positif.

La méthode que nous avons choisie n'est pas
très heureuse. J'estime même qu'elle n'est pas
justifiée. TI faudrait d'abord examiner les prin
cipes fondamentaux et prendre des décisions à
leur sujet. Ensuite, nous pourrions charger le
Comité d'état-major, en tant qu'organe consti
tué, de présenter ses recommandations. J'ai. en
vue - je le répète -'non pas des propositions
officieuses, mais des recommandations .offici~lles
du Comité d'état-major. Ce n'est qu'alors que
nous nous trouverons sur un terrain solide. Pour
l'instant, il n'en est rien. C'est pOUrquoi j'estime
qu'il est impossible de nous engager dès mainte
nant dans une discussion sur le point de savoir
si ·les propositions soumises au Conseil de sécu
ritépar différents membres du Comité d'état
major sont ou non justifiées et répondent aux
exigences dù Conseil de sécurité ainsi qu'aux in-
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Si l'on pouvait se mettre d'accord sur la puis
sance globale des forces armées et sur leur ré
partition pratique entre les cinq membres per
manents, la question de principe soulevée par
l'article Il se trouverait automatiquement réso- .
lue.

Le représentant de l'URSS dit qu'il est impos
sible de procéder à l'évaluation de la puissance
globale avant que l'on ne se soit mis d'acco.rd sur
les principes généraux - voulant dire par là, je
pense, surtout les principes qui sont à la base ,
de l'article 11. Je me demande si c'estbien vrai.
Par exemple, à supposer que nous nous mettions
d'accord pour adopter la thèse du représentant
de l'URSS en ce qui concerne l'article Il, à
s~voir l'égalité d~s co:mrihlJtio~s milit!J,ir~s qçs

., ..............

Unlike the USSR representative, 1 consider
that the procedure followed by the Council and
the work accomplished at the Council's request
by the MilitaryStaff Committee is of some value.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 wish to make only one or two remarks.

correèt or incorr.ect, as the basis and the condi;', .. téI'~ts du maintien de·la paix. Nous ne saurions
tions for these estimates have not beenconsidered nous convaincre que ces propositions sont justes
or agreed upon in the Military StaffCômmittee. ou non, puisque· nous n'avons pas encore ex~

Little wonder, therefore, that in the report not a miné le fondement même sur lequel devraient
singleàelègarlon adduced any grounds, and. in reposer les évaluations du Comité d'état-major,
any case the Military Staff Committee as such et que nous ne sommes pas tombés d'accord sur
did .not even attempt ta give any grounds for ce point. Il n'y a rien d'étonnant à ce que, dans
these figures. le rapport, aucune délégation n'ait pu motiver

ses propres propositions et que le Comité 'd'état
major dans son ensemble n'ait même pas tenté
d'étayer les chiffres fournis.

A ce propos~ je voudrais rappeler au Conseil
de sécurité que le Comité d'état-major a été
saisi d'un certain nombre de propositions rela
tives aux· considérations dont on devra tenir
compte en évaluant l'importance numérique to
tale des forces armées nécessaires au Conseil de
sécurité. Ces propositions ont été présentées par
la délégation de la France; ainsi que par cer
taines autres délégations. Mais les considérations
mentionnées dans ces propositions n'ont pas en
core' été examinées quant au fond. Et pourtant,
c'est elles qui devraient fournir le point de dé
part de tout calcul. Le Comité d'état-major n'a
abouti à aucun accord sur les propositions déter
minant les facteurs qu'il y aurait lieu de prendre
en considération et qui devraient servir de base
à nos calculs. CÇ>mment pourrait-on dans ces
conditions présenter des recommandations con
crètes? Je pense que c'est imp0l.lSible. Le Comité
d'état-major a été chargé d'une tâ.che impos-
sible, et c'est pourquoi il n'a pas pu l'accomplir.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je voudrais seulement
faire une ou deux remarques.

Contrairement au représentant de l'URSS,
j'estime que la procédure suivie par le Conseil
et le travail accompli à la demande du Conseil
par le Comité d'état-major ont une certaine
valeur.

We were engaged in a long argument on the Nous étions engagés dans une longue discus-
general principles which arise under article Il sion sur les principes généraux évoqués par l'ar
of the report of the Military Staff Committee, ticle Il ,du rapport du Comité d'état-major. Au
and no agreement on that seemed ta be in view.. cun accord ne semblait en vue. C'est pourquoi
For that reason, the Security Council reversed le Conseil de sécurité a adopté la procédure in
the procedure and asked Lhe Military Staff Com- verse et a demandé au Conlité d'état-major
mittee to see whether it could not submit an d'examiner s'il ne pourrait pas fournir une éva
estimate of the overall strength of the armed 1uation de la p~issance'd'ensemble des forces ar
forces which should be made available ta the. mées à mettre à la disposition du Conseil de
Council, without waiting for the solution of the sécurité, sans attendre que fût résolue la diffi
difficulty which aro.se in connexion with culté soulevée par l'article 11.
article Il. ,

If agreement could be reached on the overall
strength and its apportionment in practice
among the five permanent membeis, that in itself
would automatically solve the problem of prin
ci1?le posed by article Il.

In this connexion, 1 should like to remind the
Security .Council . that certain proposais were
made in the Military Staff Committee about the
cônditions to be taken intoaccount in estimating
the overall strength of the armed forces required
by the Security Council. Such proposaIs were
made, for instance, by the French delega':ion and
certain other delegations, but the conditions
mentioned in those proposais have not yet been
tonsidered in substance. Yet, it is on them that
the estimates should be based. In such circum
stances when. the Military Staff Committee has
no proposais agreed upon by its members on the
factors which must form the basis of, and be
taken into consideration in, these estimates, can
any concrete recommendations be made? 1 think
it .is impossible. The Military Staff Committee
has been set an impossible task and therefore

- could not accomplish it.

The USSR representative says it is impossible
to ~ake an assessment of the overall strength
until we have agreed on the generaI principles,
meaning, 1 think, the principles underlying
chiefly article Il. 1 am wondering whether that
is true. For instance, asstiming that we reached
agreement on article Il in the sense desired by
the USSR. representative, namely, that the con
tributions of the five permanent members should
be equal, we shotlld be no nearer lçnowin~ what



the overall strength should be. We should not
know whetherthe five permanent members
would supply one company of infan~ry or three

.or four arIllY corps.

It seems ta me that the assessment of the over
all strength is entirely separate from the question
of article 11. That is one point l wish ta makL

Moreover, the facis rather belie what the
USSR representative has said; indeed~ the Mill
tary Staff Committee has made a great effort
and has produced sorne figures. 1 admit those
are preliminary figures, perhaps produced
hastily. They are .provisional figures, not official
ones, but they represent an initial effort. They
constitute a basis for discussion of the question
of the overall strength and do not show such
very wide divergencies.

1 should hape that the estimate submitted by
the Military Staff Committee might be taken
as a basL"l on which the Governments, either
throngh their representatives OTI the Committee
or through their rep:t;;esentatives at this table,
might discuss those figures, examine them, and
arrive at a mean figure on which we could all
agree. .

1 think there is no harm in the fact that the
proposaIs submitted ta us by the MiJ,itary Staff
Committee are mert::ly those of experts and not
of Governments. Many far-reaching inter-gov
emmental agreements have, 1 suppose, origi
nated with proposaIs by experts. They form' a
perfectlY500d basis for the consideration of this
question.

Therefore, 1 hope we shall not abandon the
procedure which we have adopted. 1 think it
will yield useful results. 1 think it will bring us
down to realities, and 1 believe we shall succeed.

Colonel HODGSON (Australia): The USSR
representative's conception of the functions of
the Military Staff Comrn::~ce is different from
that of my delegation.

As wc see it, the Military Staff Commîttee,
according to the Charter, is to assist and advise
the Council and, if the Council so requests,
accomplish a particular task. This was a task
where we obviously called on the Committee
as a body of experts. We knew that the task of
submitting an answer by today would make it
impossible for the members of the Committee
to consult their Governments and produce what
has been referred to as an "official" view. Four
ll?embers compIÏl:~d with the request of the Coun
c~, and we ~hink. t~ey did a remarkable job in
Vlew of the ttme-hffilt and the circumstances.

The USSR representative said that the task
was impossible for reasons with which we can
not agree. He stated that first of all the Council
must lay down general principles. In the first
p.lace, had we agreed ta accept either the prin
ciple of comparable contribution or that of

Ir-

cinq membres permanents, nous ne saurions pas
pour autant quelle devrait être leur puissançe
d'ensemble et si. les cinq membres perIllan~nts

devraient mettre à la disposition du Conseil une
compagnie d'infanterie ou trois ou quatre corps
d'armée. .

Il me semble que l'évaluation de la 'puissance
globale est complètement distincte. de la ques
tion de l'article 11. Tel est le premier point que
je veux établir. .

En second lieu, les faits semblent plutôt dé
mentir les assertions du représentant de l'URSS;
en effet, le Comité d'état-major a fait un gros
effort et nous a soumis des chiffres. Je reconr.ais
qu'il ne s'agit là que de chiffres provisoires,
établis peut-être à la hâte. Ce sont des chiffres
provisoires, non des chiffres officiels, mais ils
représentent un premier effort;. Ils constituent
une base de discussion de la question de la puis
sance d'ensemble et ne présentent pas entre eux
de très grandes divergences. .

J'espère que les évaluations faites par le Co
mité d'état-major pourront. être prises comme
base de discussion et que ies Gouvernements,
soit par leurs représentants au Comité, soit par
leurs représentants au Conseil, pourront discu
ter ces chiffres, les examiner et arriver à un
compromis sur lequel nous puissions tous nous
mettre d'accord.

-Que les propositions soumises par le Comité
d'état-major aient été l'œuvre seulement d'ex
perts et non des Gouvernements eux-mêmes, je
ne crois' pas qu'il y ait de mal à cela. Beaucoup
d'accords intergouvernementaux de grande por
tée ont eu, je crois, leur origine dans des propo
sitions d'experts. Ces propositions constituent
une excellente base pour l'examen de cette ques
tion.

J'espère donc que nous n'allons pas abandon
ner la procédure que' nous avons adoptée. Je
crois qu'elle donnera des résultats utiles, qu'elle
nous mettra au contact des réalités et je suis sûr
que nous réussirons dans notre tâche.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Le représentant de l'URSS a une
autre conception que ma délégation des fonc
tions du Comité d'état-major.

A notre avis, le Comité d'état-major doit,
comme il est prévu dans la Charte, nous assister
et nous conseiller, et accomplir, si nous le dési
rons, certaines tâches particulières. Or, ici nous
avons évidemment fait appel au Comité en sa
qualité de groupe d'exper:ts. Nous savions que
s'il était tenu de nous présenter une réponse pour
aujourd'hui, ses membres seraient dans l'impos
sibilité de se mettre en rapport avec leurs Gou
vernements respectifs et de présenter ce qu'on a
appelé un point de vue "officiel". Quatre mem
bres du Comité ont accédé à la requête du Con
seil et la tâche qu'ils ont qccomplie est à notre
avis remarquable,étant donné les circonstances
et le court délai dont ils disposaient.

Le représentant de l'URSS a dit que la tâche
était impossible, pour des raisons auxquelles
nous ne pouvons souscrire. Il a dit que le Conseil
devait, avant tout, établir des principes géné
raux. Mais si nous avions accepté soit le prin
cipe de contributions militaires équivalentes, soit
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èqu~ contribution, as suggested, and had. the
:M:ilitary Staff Committee known. which· one to
apply, •would it have reached a differ~nt r~ult?
That isthe J;est. These experts. arnved mde
pendently at a remarkable degree of unanimity.
In other.words, .any body of planners working
out a!orce·for the United Nations,· has to make
certain bàsic àssumptions, reasona~le assump
tions, as. reasonable .men. This· the Committee
hasobviously done.

We do not ask at this stage what those as
s~ptions are or what are the hypotheses on
whichthe Committee based its estimates.The
fact is that four representatives have produced
tables showing a certain task force required for
a pàrticular objective, following a decision by
the Security Council.

Let us assume that we accept th~ principle
,advocated by the USSR representative. We sug

gest that it cannot be applied to any one of
thùse tables, because the result would be-and
we must be' realistic-·-that we would have a
force without strategie bombers, probably with
out the latest jet-fighters, without armoured
divisions, battleships, and aircraft carners. Yet
tbis force issupposed to be sufficient and effective
and to have a great moral weight. Can yeu
imagine a force without the Clements 1 have
mentioned, deterring a would-be aggressar?

Consequently, whether or not the USSR de1e
gatian maintains that the Military Staff Com
mittee cannat determin.e, without principles
agreed ù:pon, the size ofa force, its nature, or its
composition, we can 'Dnly candude that we
should probably arrive at the same result, irre
spective of the principles. Having reached that
result, we obviously see that the contributions of
the five permanent members cannat possibly be
identical as to the nature, type, and number of
either sea, land, or air forces.

Therefore, even on the basis· of this estimate,
it is confirmed more than ever that the only
reasonable and Iogical principle to adopt is the
principle of comparable contr:butions, bearing in
mind that the comparable initial overall con
tributions will he identica:I but will vary widely
as to the strength of the separate components..

1 should like to make one further observation
on a question regarding which there is sorne
confusion in my mind and which none of the
five permanent members has yet clarified. The
members will recall that 1 indicated there was
clearly a confusion of thought in' the Military
Staff Committee as to what article Il referred to.

The original Chinese, French, United King
. dom, and United States texts refer to compar

able initial contributions, whereas the USSR text
obviously refers to overall permanent contribu-

celui dt contributionsmilitaire8 égales, comme il
l'a proposé, et si le Comité d'état-major avait su
lequel de ces principes devait lui servir de guide,
ce Comité serait-il arrivé à un résultat différent?
Voilà le critérium. Les experts ont travaillé cha
cuade son côté et cependant leurs conclusions

, se rapprochent singulièrement. En d'autres ter
mes, tout groupe d'experts chargé de constituer
une force armée des Nations Unies doit partir
de certaines prémisses fondamentales et raison
nables. C'est ce qu'on fait les membres du Co
mité;

Nous ne demandons pas actuellement quelles
sont ces prémisses et sur quelles· hypothèses le
Comité a fondé ses évaluations. Le fait est là:
quatre représentants ont présenté: des tableaux
montrant quelle force armée était nécessaire
pour accomplir une mission particulière sur déci
sion du Conseil de sécurité.

Supposons un instant que le principe ï....voqué
par le représ~ntant de l'URSS ait été accepté
par le Conseil. Je prétends qu'il ne saurait s'ap
pliquer à aucun des tableaux qui nous sont pré
sentés ici, car - il faut voir les choses comme
elles sont- le résultat serait que nous aurions
une force armée sans bombardiers stratégiques1

probablemeni: sans les derniers modèles d'avions
de chasse à réaction, sans divisions blindées, Sans
cuirassés, sans porte-avions. Et pourtant il fau
drait que cette force fût suffisante et efficace et
que l'effet moral de sa présence fût très grand.
Or, peut-on imaginer qu'une force armée privée
des éléments que je viens demeJ1tionner puisse
faire reculer un agresseur éventuel?

La délégation de l'URSS aura donc beau pré
tendre que le Comité d'état-major n'est pas en
mesure, avant de s'être mis d'accord sur les

1 principes, de déterminer l'importance des forces
armées, leur nature ou leur composition; pour
nous, la' seuJe conclusion possible est que nous
n'en aboutirions pas moins au même résultat,
quels que soient ces principes de base. Ceci dit,
il devient évident pour nous que les contribu
tions "militaires des cinq membres permanents ne
peuvent être identiques, ni eri nature d'armes,
ni en types de matériel, ni en numbre, qu'il
s'agisse de forces terrestres, navales ou aériennes.

Aussi, même en nous fondant sur ces évalua
tions, nous apparaît-i;l plus vrai que jamais que
le seul principe raisonnable et logique que nous
puissions adopter' est celui de l'équivalence; ce
la, Sans perdre de vue que la valeur comparative
d'ensemble des contributions militaires initiales
sera identique, mais qu'il y aura de très grandes
différences dans la puissance des éléments cons·,
titutifs.

J'aimerais faire une autre observation sur une
question qui ne me paraît pas très claire et sur
laquelle les cinq membres permanents n'ont pas
encore apporté de lumière. J'ai signalé, vous
vous en souvenez, qu'il y avait une confusion
certaine de. pensée au sein du Comité d'état
major, quant au domaine d'application de l'ar
ticle 11. .

Le textè original des déclarations faites par
les délégations de la Chine, de~ Etats-Unis, de
la France et du Royaume-Uni parle d'une con
tribution initiale comparable, alors que le textJ~.

st!
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tions. Article .11 .logically follows. from· article
10, which obviously refers to the initial .. con
tributions of the major Powei's. When 1 read the
estimatc •submitted by the Military Btaff Com
mittee, 1 find there is no distinction whatever
made between initial cùntTibutions and general
overall strength. Indeed, we find the United
Kingdom, United States and Chinese delegations
departing from the terms of their own original
article 11,·because they are now referring to. a
general overall strength. Only the FrenLh dele
gation cIearly states that. there is a distinction,
and refers to initial strength, showing that 75

.per cent of the initial strength should be pro
videg. by the five permanent members. This i'l. a
minor point, T admit, butthereis sorne cO!1fusion
as ta what artiCle 11 really 'refers ta; it is sup
posed to concern the initial contributions of the
permanent members, and yet we find that these
deIegatiüns have in mind the overa1l contribu
tions of all the united nations.

de l'URSSfait nettement·allusion à des contribu
tionspermanentes d'une valeur d'ensemble.
L'article Il découle logiquement de l'article 10,
où il est question, très clairement, de la contri
bution initiale des grandes Puissantes. Lorsque
je lis les évaluations présentées par .le .Comité
d'état-major, jeconstate qu'on n'y faital1cune
distinction entre les contributions initiales et la
puissance d'ensemble. En· effet, nous· voyous· le
Royaume-Uni, les Etats-Unis et la Chine s'écar
ter des termes de l'article 11 tel qu'ils l'avaiçnt
primitivement rédigé, .et parler maintenant de
puissance d'ensemble. Seule la délégation fran
çaise indique nettemEnt qu'il y a une distinc
tion à faire et parle d'une puissance initiale dO!1t
75 pour 100 devraient être fournispa.r les>cinq
membres permanents. Ce n'est là qu'un pomt
secondaire, je le recùnnais, mais. il n'en reste pas
moins qu'il règne une certaine confusion quant
à la signification réelle de l'article 11; cet arti··
cIe, censément, trait(l.de la contribution initiale
des membres permanents, et pourtant nous cons
tatons que les-délégations ont à l'esprit la contri-;
bution d'ensemble de toutes les nations unies.

b

Si le Comité d'état-major a pris comme base
de ses calculs les facteurs que je viens d'évoquer,

•
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Mr. EL-KHOURI (Syria): There were two re- M. EL-J.{HoURI (Syrie) (traduit de l/an"
quests made of the Milltary Staff Committee. glais): Deux demandes ont été adressées au
The fust request was that the Military Staff Comité d'état-major. Nous lui demandions
Committee should· submit an estimate of the d'abord de nous soumettre une évaluation de la
overa1l . strengthof the armed forces wmch puissance d'ensemble des forces armées qui de
should be made available to the Security Coun- vraient être·mises à la disposition du Conseil de
cil. 1 do not be1ieve that th~ Committee, in sécurité. Je ne crois pas. qu'en faisant .cette
making that estimate, studied the .principles on ,évaluation le Comité ait étudié les principes se
which these forces would be contributed:. Ion lesquels ces forces devraient être mises à
namely, whether the contributions would be notre disposition, c'est-à-dire si ces contributions
made in accordance with the principle of devraient se faire suivantle prineipcde l'égalité
equality or in accordance with the principle of ou suivant le principe de la capacité des Etats.
capaeity. That question has nothing to do with Cette q\1.estion n'a rien à voir avec l'évaluation
an estimate of the overa1l forces which it is de la puissance d'ensemble qu'il est nécessam
necessary to put at the disposaI of the.Security de mettre à la disposition du Conseil de sécu-
Council. rité.

When the military staff organization of any Lorsqu'on demande à l'état-major d'un pays,
country, or of the United Nations, is asked to ou des Nations Unies, de soumettre une évalua
submit an estimate of this sort, it has to take tion de cette sorte, il lui faut prendre en consi
other factors into consideration. It does notcare dération d'autres fact~urs. TI ne se soucie pas de
how the forces are to be levied. It determines la manière dont on lèvera ces forces. Il déter
with whom these forccs are to cope, the duties mine à qui elles auront à faire face, les devoirs
or tasks to be assigned to them, and the objec- et les tâches qui leur seront assignés et tes objec
tives to be reached. In other words, it must tifs qu'-elles devront atteindre..Autrern.e, lt dit, il
take into consideration the rival agaiIist which doit prendre en considération l'adversaire que
these forces are going to fight. ces forces auront à combattre.

What is the dutYof the forces envisaged here? Quelle sera la mission des forces ainsi envi-
Their duty is_to suppress aggression and restore sagées? Réprimer· l'agression et rétablir la paix
peace anywhere in the world. To suppress ag- dans toutes les parties du monde. L'agression de
gression on whose part? On the part of any qui? De n'importe quel Etat agresseur, nous dit
aggressor, it is said. What, then, are the forces on. Quelles sont donc les forces de cet agresseur?
of that aggressor? How are we to cope with Comment allons-nous leur faire face et quelle
them, and what force would be sufficient for the puissance militaire sera requise? Telles sont. les
purpose? Those are the questions which have to questions que nous devons prendre en con
be taken into consideration when making an sidération lorsque nous faisons une évaluation
estimate of tbis Sort. 1 believe the Military Staff de cette sorte. Je crois que ~.e Comité d'état-ma
çommittee did take those questions. into con- jor a effectivement tenu compte de ces questions
slderation before studying the question of the avant même d'étudier le problème de la base sur
basis on which contributions should be made. laquelle ces contributions devraient être fournies.

. That question would come afterwards and Cette question-là ne vient qu'après et relève du
would fa1l within the province of the Security Conseil de sécurité, non du Comité d'état-major.
Council, not the Military Staff Committee.

If the Military Staff Committee has taken as
the basis of its estimate the factors 1 have
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outlined, that means it' must have in mind the
reducûon ofarmaments and' the., regulation of
armcc _Jrces forall nations; and 1 believe that
now, after sul:)lIDtting thèse figures, the Commit
tee has in mind,that no nation would be allowed

,. t6 possessgreater forces than the maximum as
signed to the Security CouDeil. That is why 1
consider this estimate to be of great value: We
~ow understand what the Military Staff ,Com
mitteehas in mind regarding the armaments of
each nation. The forces to be possessed by any
single country cannet he much greater than the
forcesmentioned' in this estimate,becaUf~e then
~e forces,af the disposaI of the Security Council
could not perform their function. .

1 am' very pleased to note that the figures
, given here present another indication iegarding
the reduction of armainents"and the, regtùation
of the' armed forces for all nations. That is ·the
principle to be taken into consideration andnot
the method of contribution. whether it is to be
on thebasis of equality or -that of capacity.

The figures which have, been given are oruy
provisional. However, sinee they are submitted
by competent officiaIs who are in a position to
make ,recomD1endations not oruy to the Security
ÛOunCll butto their respective Governmentscon~

cerning questions such as those which we put to
them, 1 consider those figures to be very valu
able. Although they may be modified in the
future under different conditions, they have
great value, and we must take them into con
sideration and re1y upon them, as long as they
are not replaced with other figures. As they con
stitute the oruy figures we havê before us, we
must consider thëm as reliable for, the purpose
of study and evaluation.

Mr.LANGE (Poland): 1 thought it Wa8

clearly understood that the estimates presented
to uS were of a purely experimental character
and had no final significance whatever. Conse
quently, we may some day be confronted with
figures wmch are either considerably higher or
lower than these.

As 1 understand it, these estimates were given
with one purpose in mind, name1y, to present a
basis for concluding whether or not the principle
of equality was practical. It has been argued by
some de1egations that the principle of equaHty
is impractical because it would reduce the armed
forces placed at the disposal of the Security
Council to the 10weI:t potential which can be
represented by one of the perman,em nembers
of the Security Council.

Therefore, it is with that thoüght inmind that
l read the estimates submitted. 1 am rather
uneasy because 1 find, some contradiction be
tween the estimates submitted and the con
clusions ,drawn by two of the delegati01is, on

.the basiS of these estimates, that the principle
of equality is impractical. Actually,' the

cela signifie qu'il doit avoir. en vue la réduction
des armements et la réglementation des fOrces
arm~es de toutes les nations; et je crois que
maintenant, après avoir soumis ces chiffres, le
Comité considère qu'il ne devrait être permis à
aucune nation de posséder des forces plus impor
tantes, au maximum, que les fotces assignées au
Conseil de sécurité. C'est pourquoi j'estime que
'cette évaluation est d'une grande importance.
Nous comprenons mafutenant ce que le Comité
d'état-major a en vue en ce qui concerne les
armements de chaque nation. Les forces possé
dées par chaque pays séparément ne pourront
pas être beaucoup plus importantes que celles'
qù'on mentionne èans la présente évaluation,
parce qu'autrement les forces mises à la disposi
tion du Conseil de sécurité' ne pourraient pas
accomplir leur tâche.

Je suis très heureux de constater que les chif
fres fournis ici nous donnent une autre indica.
tion, concernant la réduction des armements et
la réglementation des forces armées de toutes léS
nations. C'est ce principe-là qu'il faut prendre
en considération et non pas h manière dont se
feront ces contributions militaires: sur la base
de l;égalité ,ou sur la base de: la caFcité.

Les chiffres qui nous ont été donnés ne sont
que provisoires. Cependant, comme ilS sont sou
mis par des experts compétents qui, en ce qui
concerne les questions du genre de' ceUes que
nous avons' posées, sont' en' mesure de faire des
recommandations non seulement au' Conseil de
séëurité, mais encore à leurs Gouvernements res·
pectifs, j'estime que ces chiffres sont précieux. "
On. pourra certes les modifier par la suite, si la
situation vient à se modifier, mais ils ont en eux
mêmes une grande valeur; nous devons en tenir
compte et tabler sur eux aussi longtemps Cf '~ls

ne seront pas remplacés par d'autres chiffres.
Puisque ce sont les seuls chiffres dont nous dis
posions, nous devons les considérer comme une
base valable pour nos études et nos calculs.

M.•LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Il a été clairement entendu, je crois, que les
évaluations présentées ici avaient un caractère
purement expérimental et n'avaient aucune si
gnification définitive. Nous pouvons donc, un'
jour ou l'a,utre, nous trouver devant des chiffres
considérablement supérieurs ou considérable
ment inférieurs.

Çles évaluations n'avaient, je crois, qu'un seul
but, celui de nous permettre de décider si le
principe de l'égalité était pratique ou non. Cer
taines délégations ont prétendu que le principe
de l'égalité n'était pas 'pratique,. parce qu'il ré·
duirait les forces armées mises à la disposition du
Conseil de sécurité au potentiel le plus bas de
chacun des membres permanents du Conseil de
sécurité.

C'est avec cette pensée présente à l'esprit que
j'ai lu les évaluations qui nous sont présentées.
Ce qui me gêne un peu, c'est que je trouve des
contradictions entre les évaluations q1,1Ï nous sont
soumises et les conclusions qu'en tirent deux
délégations, lesquelles prétendent y voir que le
principe de l'égalité n'est pas pratique. Leur con~
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Venons-en maintenant aux forces terrestres,
qui varient de· 8 à 20 divisions. Si l'on divise
encore par 5, on arrive à un résultat de 2 à 4
divisions. Y a-t-il un membre permanent du
Conseil de sécurité qui ne puisse fournir 4 et à
plus forte raison 2 divisions?

. Le cas des forces navales est peut-être un peu'
plus douteux, bi~n que, à mon avis, iciencore,
les difficultés soient plus nettes qu'il ne le semble
au premier abord. La prelnîère catégorie est celle
des. cuirassés, qui doivent être au nombre de 2 ou
3, ce qui représente approximativement un
cuirassé par membre permanent du Conseil. La
catégorie suivante est .celle des porte-:a\jons, au
nombre de 4 à 6, ce qui représente un porte
avions par membre permanent. Pour les croi
seurs, on nous parle de 6à 15 unités, ce qui
représenterait de la part de chaque membre
permanént une contribution de un à trois
croiseurs.

Je ne veux pas discuter à fond tous ces chif
fres. Je voudrais cependant en signaler. que'
ques-uns qui présentent une exceptio~elle diffi
culté. Par exemple l'évaluation soumise par le
Royaume-Uni en ce qui concerne les destroyers
est de 24 navires, alors que les Etats-Unis par
lent de 84, ce qui, divisé par 5, donnerait, dans
le premier cas, 5 navireset,dans le deu~ème

cas, 17 navires. En ce qui concerne les sous
marins, les évaluations de la France et du
Royaume-Uni sont de 12, celle des Etats-Unis
de 90, ce qui donnerait 3 sous-marins suivant
les premières évaluations et 18 suivant l'autre.

Je suis donc un peu étonné que l'on puisse
tirer de ces chiffres (et il peut y en avoir encore
d'autres) la conclusion que le principe de l'éga
lité n'est pas pratique et n'est pas applicable,
surtout si nous admettons certaines exceptions
mineures, dans un où deux cas.

Le PRÉSIDENT: S'il n'est pas présenté d'au
tres observations, je voudrais, avant de lever la
séance, prendre la parole au nom de la déléga
tion de la FRANCE.

Je crois qu'en posant au Comité d'état-major
la question à laquelle il yient de répondre, nous
avons adopté la seule manière de travailler qui
puisse peut-être nous conduire à des résultats";
qui, .je crois, doit nous conduire à ces. résultats.

;Il me paraît évident que si nous· nous en te~

nons à nos méthodes de dialectique un peu méta
physique consista,nt à vqulo4' ~:lÇer d'~bqr<:l le§

conclusions state that noappre.ciable fraction of 1 clu.sion. est en effet q.u'il n'est pas possible de
the overall strength can be supplied on the basis fournir une part appréciable de la puissance
of the princîple of equality. That seems to bez , d'ensemble requise si l'on se fonde sur le prin
conclusion which apparently contradicts the l' cipe de l'e.'galité. Or, cette conclusion semble en
figures given. contradiction manifeste avec les chiffres qu'on

,",ous a donnés.
Par exemple, prenons les chiffres donnés pour

les forces aériennes. Ds varient de 1.200. envi
ron (évaluations de la France et du Royaume
Uni) à 3.800 (Etats-Unis): Si nous divÏsi)llS
par 5, nous aurons dans le pren1Îer caS, 240
avions et dans le second cas 760 avions. Je pense
qu'aucune des grandes PuissanceS n'est incapable
d~ fournir une telle contribution.

For example, wehave estimates on air forces.· .
They vary from approximately 1,20D--the
French and United Kingdom estimates-:to
3,800, as giveri by the United States. If we
divide these figures by 5, according to one esti
mate, we arrive at a figure of 240 planes, and
according to· the other estimate, 760 planes. 1
do not believe that any of the major Powers
cannot. contribute these totals.

We then come to the matter of ground forces,
wbich vary from 8 to 20 divisions; Dividing
these figures by 5, we arrive at approximate1y
2 to 4 divisions. Are there any permanent metn
bers of the Secùrity Council who cannot submit
4 divisions, not to· mention the figure of 2
divisions?

There may be som.e doubt in the case of naval
forces, although l tbink evèn here the diffi
culties are not as vague as tbey may first aRpear
to be. The first category we have is that of bat-

. tleships, wbich range from2 to 3; this would
mean .approximate1y one battlesbip to be sup.,
plied by each of the permanent members of the
Council. The next category is that of carri~rs,

which range from 4 to 6; tbis would again mean
one carrier to be supplied by each of the per
manent members. The estimate for cruisers
rànges from 6 to- 15, which would necessitate
the contribution of one to three cruisers by each
permanent member.

1 do not wish to go tbrough all these figures.
However, 1 just mention sorne where the diffi
culties might seem to be outstanding. For in
stance, the estimate for destroyers submitted by
the United Kingdom is 24, while that submitted
by the United States is 84, which would result
in figures of 5 and 17 when divided by 5. With
respect to submarines, the Frel•.::h and the
United Kingdom estimates are 12, whereas the
United States estimate is 90, which would
amol;lnt to 3 submarines according to one esti
mate and 18 according to the other.

1 am rather surprised, therefore. how the con
clusion can be drawn from thes~ figures-and
there may be others-that the principle of
e.quality is impracticable and inapplicable, par
!lcularly if we allow for certain minor exceptions
lU one or two cases.

The PRESIDENT (translated from French):
If there· are no further observations 1 should
like· to speak on behalf of the de1~gation of
FRANCE before 1 declare the meeting closed.

.1 think that 1.11 asking the Military Staff Com
lhittee the question to which it has just replied,
we adopted the only method wbich perhâ.ps
might, and indeed must, lead to results.

. It s~enis to me evident that if we keep to our
dla~ectlcal ~nd somewhat metaphysical methods,

.. wh~cp CQnSlst of laying down the principles first
_ 2 . _:""_.
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and then returning to realities afterwards, we are
in dangeraf prolonging these <fucussions of prin-.
ciple indefinitely, especially as the representative
of the USSR has stated very clearly from the
outset that he was not prepared to yield on
matters of principle. In the circumstances, 1 feel

" that nothing would he gained by the continua
tion of the discussion of questions of principle.
This would be all the more regrettable since
what we call principles-a discussion of prin
ciples-we more and more suspect ta be only- a
discussion of words.. Personally, and 1 apologize
for repeating this, 1 cannat at present clearly
understand what is meant by equivalence ap
proaching equality-and this is certainly the way
in which the French delegation understands the
words "equivalence" and "equality" accom
panied by "deviations".

,

1 repeat thisis not clear; it is possible that
there is little difference, .but this question cannot
be profitably discussed, unless we first attach a
clear and precise meaning to the words we are
using.

1 believe, as indeed certain members of the
Security Council have also pointed out, that the
estimates which have been submitted to us will
considerably assist the progress of our work, the
more so--and this, too, hasalready been stressed
-in view of the astonishing degree of con
cordance between these estimates.

1 feel that we should continue to work on
these lines. That is all 1 have ta say this evening,
but 1 reserve the right to make some further c0D:.
crete proposals on my country's behalf, regarding
our method of work, at a later meeting.

There is, however, a point which we could try
to clear "up this evening: it is the question raised
by the Australian representative. He reminded
us that at a previous meeting he had asked for
an explanation of the words· "initial contribu
tion", which appear in several of the texts. 1
tWnk, indeed, that there is some ambiguity in
this respect, since the word "initial" seems to
have one meaning in article 10, while it appears
to be used in anothersense in article 11.

The "initial contribution" might be unàer
stood to mean the contribution which will have
to he' made und~r the agreements which will be
concluded: In the event of international diffi
culties, further forces would be added ta this"
initial contribution under new special agree
ments.

1 admit that this ward is used in a somewhat
different sense in article 10, and that the "initial
contribution" seems to mean the one made by
the permanent members, with a possible further
contribution on the part of other Members .of
the United.Nations.

The question raised by the Australian repre
seI}.tative ought to be settled. There are two ways
in which we could try to do this; either by agree
ing on an interpretation, or by again questioning

principes pour revenir ensuite aux réalités, nous
risquons de voir ces discussions de principe se
prolonger indéfiniment, d'autant plus que le
représentant de l'URSS nous a, depuis le début,
indiqué très clairement qu'il n'entendait pas
faire de concessions de principe. Dans ces condi
tions, je crois que poursuivre la discussion sur
des questions de principe ne nous conduirait
vraiment à rien. Ce serait d'autant plus regret
table que - et nous pouvons en avoir de plus
en plus le soupçon - ce que l'on appelle des
principes, une discussion de principes, n'est peut
être qu'une discussion de mots. Je suis, pour ma
part - je m'excuse de le redire - incapable, à
l'heure actuelle, de voir clairement ce qu'on en
tend par équivalence se rapprochant de l'éga
lité, et c'est certainement ainsi que la délégation
française comprend les mots "équivalence" et
"égalité" assortie de "dérogations".

Encore une fois tout ceci n'est pas clair; il est
possible qu'il y ait peu de différence~ mais nous
ne pourrons discuter utilement que si nous arri
vons à attacher aux mots des sens clairs et pré
CIS.

Je crois, comme d'ailleurs certains memhres
du Conseil de sécurité l'ont également indi.:.Lué,
que lès estimations qui nous sont présentées sont
de nature à faire progresser considérablement
notre travail; d'autant plus, et cela également a
déjà été souligné, qu'il y a entre ées évaluations
une assez remarquable concordance.

Je pense que nous devons continuer à tra
vailler dans cette voie. Je m'en tiendrai là pour
la séance de ce soir et me réserve" de faire, à une
autre séance, comme représentant de mon pays,
des propositions plus concrètes quant à la
manière dont nous pourrions continuer à tra
vailler.

Cependant, il 1:st un point que nous pourrions
essayer d'élucider dès ce soir; il concerne la
question posée par le représentant de l'Australie.
Celui-ci a rappelé qu'il avait posé à une précé
dente séance une question 'Concernant le sens
des mots "contribution initiale" qui figurent dans
un certain nombre de textes. Je crois, en effet,
qu'à cet égard, il y a une équivoque, car dans
l'article 10, le mot "initiale" paraît avoir un
certain sens, et dans l'article Il je crois bien
qu'il est pris dans un sens différent."

On peut concevoir que la "contribution ini
tiale" est celle qui sera fournie en vertu des
accords qui seront conclus. A cette contribution
initiale. s'ajouteraient, en cas de difficultés in
ternationales, des forces complémentaires, en
vertu de nouveaux accords spéciaux.

Je reconnais que dans l'article 10, le mot pa
raît être pris dans un sens un peu différent, et
que la "contribution initiale" paraît être celle
qui serait fournie par les membres permanents,
à laquelle s'ajouteraient, le cas échéant, les con
tributionsd'autres nations faisant partie des Na
tions_ Unies.

La question posée par 'le" représentant de
l'Australie vaut d'être tranchée. Nous pourrions
essayer de la résoudre de deux manières: soit
en nous mett&nt d'&ccord sur une interprétation,

rd
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the Military Staff Committee. 1 feel that this
question will not present an)' serious difficulty
to the Military Staff Committee. It is simply a
matter of defining a term upon wbich the Mili
tary Staff Committee is probably-in agreement;
it need only inform us of its. definition. We
might therefore try to solve this particular point.

Is it your wish to refer this question to the
Military Staff Committee?

MI'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated tram Russian): The Presi
dent's remarks do not apply to me, as USSR
representative, as the QSSR proposal on article
11 does not refer to initial contributions, bu~ to
contributions in general. . •

The PRESIDENT (translated tram French):
Only those who used the word "initial" will be
asked this question.' ls the pfoposed procedure
agreeable to the Australian representative?

Colonel HODGSON (Australia) : My delega
tion would prefer that course, in view of the
comments made in the last few minutes, includ
ing the explanation of the President; my dele
gation is certaL11ly not clear as to t..i],e meaning
of the term. When the Military Staff Committee
speaks about the overaU strength, does it mean
the contributions of the permanent members
of the Security Council or the contributions of
aU the Members of the United Nations under
the special agreements? I think we should know
exactly what the Committee has in mind.

As the USSR representative says, he does not
have anything at aIl in mind like "initial con
tribution" by the permanent members. I gather
then that bis text means a contribution by aIl
Members, not only the five permanent members
of the Security Council.

MI'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated tram Russian) : 1 said
nothing of the kï..lld. 1 did not say what the
Australian représentative attributes to me. The
USSR proposaI refers to the contributions of the
permanent members of the Security Council,
not the initial contributions, but contributions in
general.

The PRESIDENT (translated tram French);
If the other members of the Council, especiaIly
those who are represented on the Military Staff
Committee, do not object to this question being
asked, I shaU regard the proposal as carried.

No objection having been raised, this question
will be asked.

The Council will meet again tomorrow after
noon to resume consideration of the Greek
question. '

soit en questionnant à nouveau le Comité d'état
major. Je ne crois pas que ce soit une question
qui puisse provoquer de grandes difficultés au
sein du Comit~ d'état-major. TI s'agit simple
ment de définir un terme sur lequel le Comité
d'~tat-major a probablement été d'accord; il
suffirait qu'il nous l'indique. Nous pourrions
donc essayer de tirer au clair ce point particulier.

Pensez-vous que .la question doive être sou
mise au Comité d'état-major?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Les paro
les du Président ne s'adressent certainement pas
au représentant de l'URSS. En effet, ce n'est pas
de contributions initiales, mais bien de contribu
tions en général qu'il s'agit dans la proposition
de l'URSS relative à l'article 11.

Le PRÉSIDENT: La question sera posée aux
représentants qui ont employé le mot "initiale".
Le représentant de l'Australie serait-il d'accord
sur la procédure que j'ai suggérée?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit, de
l'anglais): Ma délégation préfère cette manière
de faire en raison des commentaires qui vien
nent d'être présentés au coùrs de ces dernières
rr'Jnutes, et· de·l~explication dûïuï.ée pàï le:··Prési~

dent. A mon avis, le sens de ce terme· n'est cer
tainement pas clair. Lorsque le Comité d'état
major parle de la puissance d'ensemble, veut-il
parler d~s contributions militaires des membre~

permanents du Conseil de sécurité ou bien des
contributions de tous 'les Membres des Nations
Unies, aux termes des accords spéciaux? J'estime
qu'il nous faudrait connaître exactement la pen
sée du Comité.

Le représentant de l'URSS nous dit qu'il ne
pense nullement à une "centribution initiale"
assurée par les membres permanents. Je pense
donc que son texte signifie que la contribution
doit être assurée par tous les Membres et non
pas seulement par les cinq membres permanents
du Conseil de sécurité.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (tratfui.t du Tusse): Je n'ai
rien dit de pareil. Je n'ai pas prononcé les paro~

les que me prête le représentant de l'Australie.
n est question dans la proposition de l'URSS
des contributions des membres permanents. TI
ne s'agit donc pas de contributions initiales, mais
de contributions en général.

Le PRÉSIDENT: Si les autres membres du Con
seil, en particulier ceux qui sont représentés au
Comité d'état-major, ne font pas d'objection à
ce que la question soit posée, il en sera ainsi
décidé.

Puisqu'il n'y a pas d'objection, la question
sera posée.

Le Conseil se réunira .de nouveau demain
après-midi pour reprendre l'examen de la ques
tion grecque.

La séance est levée à 18 k. 30.
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China-Chine Haiti-Haïti
The Commercial-Press Ltd. Max Bouchereau

Librairie "A la Caravelle"211 Honan Road Boîte postale I11-B
SHANGHAI PORT-AU-PRINCE

Costa Rica~Costa-Rica India-Inde
Trejos Herma:nos Oxford Book & Stationéry
Apartado 1313 - Co.
SAN JOSÉ Scindia House

Cuba
NEW DELHI

La Casa Belga Iran
René de· Smedt Bongahe Piaderow
O'Reilly 455 731 Shah Avenue
LA HABANA TEHERAN

Czechoslovakia Iraq-Irak

Tchécoslovaquie Mackenzie & Mackenzie

F. Topic The Bookshop

Narodni Trida 9 BAGHDAD

PRAHA 1 Lebanon-Liban

Denmark-Danemark Librairie universelle

Einar 'Munskgaard
BEYROUTH

Norregade 6 Luxembourg
KJOBENHAVN Librairie J. Schummer

Dominican Repub1ic Place Guillaume

République Dominicaine
LUXEMBOURG

Libreria Dominic~na NetherIands-Pays-Bas
Calle Mercedes No. 49 N. V. Martinus Nijhoff
Apartado 656 Lange Voorhout 9
CIUDAD TRUlILLO _ S'GRAVENHAGE

Printed in the U.S.A. Price in the United States: 20 cents

New Zealand
Nouvelle-Zélande

Gordon & Gotch, Ltd.
Waring Taylor Street
WELLINGTON

Norway-Norvège
Norsk Bokimport AIS
Edv.- Storms Gate 1
OSLO

Philippines
D. P. Pérez Co.
132 Riverside
SAN JUAN

Sweden-S','ède
A.-B. q. E. Fritzes Kungl.

Hofbokhandel
Fredsgatan 2
STOCKHOLM

Switzèrland-SttÎsse
Librairie Payot S. A.
LAUSANNE, GENÈVE, VEVEY,

MONTREUX, NEUCHÂTEL,
BERNE, BASEL

Hans Raunhardt
:Kirchgasse 17
ZURICH 1

Syria-Syrie
Librairie universelle
DAMAS

Turkey-Turquie
Librairie Hachette
469 Istiklal Caùdesi
BEYOGLU-IsTANBUL

Union of South Ml'ica
Union Sud-Africaine

Central News Agency Ltd.
Commissioner & Rissik Sts.
JOHANNESBURG, CAPETOWN,

DURBAN

United Kingdom
Royaume-Uni.

H.M. Stationery Office
P.O. Box 569
LONDON, S.E. 1
and at H.M.S.O. Shops at

LONDON, EDINBURGH,
MANCHESTER, CARDIFF,
BELFAST'and BRI~TOL

United States of America
Etats-Unis d'Amérique

International Documents
Service

Columbia :University Press
2960 Broadway
NEW YORK 27, N. Y.

Yugoslavia-Yougoslavie
Drzavno Preduzece
Jugoslovenska Knjiga
Moskovska Ul. 36
BEOGRAD
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